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HEN' R1 VANEY CK'E •

, . (. Cité de 1590 à 1595.)

Dès le XIVe siècle les graveurs de monnaies étnient dësi­

gnés en françnis sous le nom de tailleurs de cuings ou taille1t1'S

de (ers, et en flnmnnd pnr ysersnydeJ's. Ils fnisaient partie

du corps des monnayeurs et jouissnient des mêmes pl'ivi­

Jéges qu!e~x. Henri Van Eycke (1) est le plus aneien gravelll'

en eè genre dont nous ayons tl'Ouvé mention. En 158fl,

Je~nne, duchesse de Bl'abnnt, eonclut nvee Philippe le

Hardi, comte de Flandre., une convention qui statuait que

celui-ci ferait forger une monnaie commUlle, à Malines,

ville de sa juridiction.

Le graveur de cette monnaie, quoiqu'il ne soit désigné

dans le document que sous le nom de Hew'y le tailleur, ne

peut être que flcnri V.nn Eycke, alors nu scr\'lec de Jrall;lC (2).

Philippe ne conserva pns longtemps le monopole qu'il s'était

presque arrogé, car sur les plaintcs des sujets de la duchesse,

il s'en désisla, par lettres du 28 avril 1392, ct permit il

Jeanne de bnttre monnaie d'or et d'al'gent, pourvu qu'clIc

(1) N'ous avons rétabli la forme flamandc du Hom qui est écrit de Eycke

dans Ic documcnt français.

e) « A Hcnry le tailleur, pour deniers ù lui payez pour monstres ct

.. poinçons dc fCI' par lui fuiets par ol'dollllUIICC ùe l\IollScignCI IJ' et de

li l'Iadame, ij 1. iiij s. 1:;1'05; val. xxvj 1. Yiij s. » (Comptc en rouleau de III

monnaie de )Ialiucs du 5 uovc11IIJl'c 1390 au 2~ juin t3!)2, aux. ArclIires

du HUYUUIllC,)
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))'en forgeùt pas qui (ùt semblable il la sienne, ni en valeur

ni en poids. J..e 25 juin, .Jennne donna ordre à Gilbert

Van der Biessen de forger monnaie dans tel endroit qui lui

conviendrait le mieux. Il choisit Vilvorde ct y monnaya

Jepuis la St-Jean-Baptiste 1592 jusqu'au 22 juillet de

l'année suivante (1). L'atelier 'fut ensuite transféré fI Lou­

vain. C'est encore IIeDl'i Vnn Eyeke qui travailla dans ces

deux villes: il reçut pour ses gages d'un an et demi, c'est-,

il-dire depuis la St-Jean-Baptiste 1592 , époque où il q'!itta

Malines, jusqu'à la Noël 1593, 5 livres de vieux gros valant

8 livres 6 sous 6 deniers forts, 1). Pendant cet intervalle on
f

frnppa à Vilvorde des doubles gros, des gros et des ùemi-,

gros d'argent de 8, dc 4 et de 2 estel'1ins; ct à Louvain,

des deniers d'un esterlin et des deniers d'or appelés tours

d'01', dont les eoins ont certainement été gravés par Henri

Van Eycke.

(1) V. sur ces fails la Notice sur les monnaies de Jeanne, par 1\1. Cu. PlOT,

puùlié8 dans le t. 1er de la ReNte de la nwnismatique belge.

e) Il A Henry de Eyeke, lailleur des fers, pou l' son salaire de an ~t

(t demi, ainssi que ùe le Sain Jehan xcij jusques à Noël xeiij, selonc l'usaige

u de la COUl't de Cambray, iij l. de vielz gros, raI. viij 1. vj s. vj d. fors. 1)

(Compte en rouleau de la monnaie de Vilvorde du 2ts juin 1592 au 22 juil­

let i593, aux Archives du Royaume.)
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PIERRE VAN DER CAlSTER.

(Cilé en 1403. - l'Iort en 140ti.)

Pierre Vander Calster étnit ol'févre et habitait Louvain, où

dès le XII" sièele existait une famille patl'icienne de ce nom C).
Il parait avoil' été attaché il la monnaie de ceUe ville en qua­

lité de graveur ou tailleur de fers (ysersnyder). Dans un

eomp,te de la receUe générale de Brabant, qui eommence il

la St-Jean-Baptiste 1403 et finit au 7 mai j 404 C), il est

dit qu'il lui fut p3yé 3 livres 2 sous 10 deniers pour les

essais qu'il fit, pal' onh'e du eonseil de la duehesse Jeanne,

des monnaies suivantes: de couronnes d'or, de peters d'or,

de florins du Rhin, de doubles moutons, de petits simples

moutons, de peters d'argent et de Jions heaumés ou bot­

dl'agers.
Une autre note, également extraite d'un compte cie la

i'ccctte générale de Brabant, mentionne Ul) achat fait, en juil-

(1) Van de'/!' Caistere, Van del' C(tls[el'el~ ou Vetn del' Caisil'e. V. DIV..EI

Opera omnia, Lovauii, 17ti7, l" 45.

e) « Petere van der Calsler, den ysersnider, voir proeycu.die hi dedc,

1< Li hevde van mynrevrouwe rade, le welen : van guldelJ cronelJ, van

ft gulden peteren, van J'yns guldcu, van doLLel molloenen, van c1eyn

« inkel motlocncn, van silvcrcn peleren ende van hoddragcren, hem dllcr

f( am helaclt hi Janne IIasart, coopman nm Zonicn, xiij crouen, eude hi

(, den rcntmeester (vlln Bl'alJant) iij nobel vlems, valent le samcn iij 1.

Il ij s. x d. l) (Hcgi:;lI'C no 231)2 de la chambre dc:; comptcs aux Archives du

Hoyaume.)
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l~t 140~, il la vellve de Pierre Van der Calster, de 175 poin­

çons llui furent tivrés il Henri Van Velpe, pour S'CIl servir

:i graver les coins ou matrices des monnaies qu'Antoine dc

Dourgogne, duc de Limhourg, faisait frnpper il Anvers (1).

Notre gravcur mourut donc antérieurcment il cette époque.

Peut·être était·il fils de Simon Van der Calsteren (sic),

orfévre, auquel la duchesse Jennne acheta, eu 1576,. tyJe
coupe ou wIse d'argent (tragîe nappe) C) d'unc valeu,r, de

f75 moutons 26 gros de Flandre (3). .

(.1) • Peters weduwe Van der Caster,. goudsmel., te Loevcll, van cl.uiij.,

lt pinçonne ieghen ha il' gecocht in julio xiiijc vive, ende die gelevert

lX Heynen Van Velpe, ysersnider in myns heeren munte van Lymborc~1

li t'Antwerpen, om die yseren van der voirschreven munten mede te 1

ft sniden, dair mcn die pCllllinge mede munten soude: costen aile t' sarnen 1

Il in cenen coop om v croonen vranxen, valent xvj s. viij d. gr.• '(Registre'

11° 2593 de la chambre des comptes, ibid.)

(2) li Tregie, t1'agie, tergie. Tragemata, bellaria, hypotrimmata : bellaria

lt arida ex saccaro et aromatibns. Il (AILlANI Etymologictm"l leutonicle

/ingtile, Trajecti-Datavorum, i777, p. 864.)

" Tmgier, dragier: Vasc dans lequel on met des confitures ou des

u dragées. » (ROQUEFORT, Glossaire de la langue 1·omane.)

e) lt Gecocht tegen meeslel'e Symoen van der Calsteren enen tregie

" nappcbi mynl'evrouwcn van Brabant silvcr, wegendexvmarcx ingelsche

lt coelsche, coste cIe marc xj molloenen vilvorschen : c1xxiij molto xxvj g.

" vlem. j) (Registre uO 2562 de Ta chambre des comptes, ibid.)
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QUENTIN MAS~YS.

(Né "crs 1400. - l'fort en Hi29 ou 11550.)

! .

.' Pour tout le monde, Quentin Massys (1) est un forgeron
habile que l'amour rendit un peintre des plus remarquables,

et l'une des gloires artistiques que la ville d'Anvers peut
revendiquer avec orgueil. Qui ne connaît les détails ùe cette
vie dont ]a jeunesse se passa à faire des chefs-d'œuvre avec
le seul secours du marteau, tant Massys possédait l'art
d'asso.up]ir le fer ct de le forcer à prendre des formes élé­
gantes? La eage pour le puits de la place de Notre-Dame, il

Anvers, le dais d'autel dans l'église eollégia]e de St-Pierre
à Louvain, etlri tombe d'Édouard IV, roi ù'Angleterre, dans
ln chapelle de St-George, à 'Vindsor, etc., sont nutant de
monuments qui attestent le talent que possédait Massys en

(1) M. Léon de Burbure, en se livrant aux recherches les plus actives

Jans les archives de l'église de Notre-Dame d'Anvers, pour découvrir des

renseignements sur les musiciens belges, a trouvé une foule de notes qui

intéressent les nrts, ct entre autres Quentin Metsys, Matsys ou plutôt

Mnssys. lU. De Lnet vient de publier ces notes dans son Catalogue du

li/usée d'A nvers, 18~0, pp. 49-tiû. JI Y prouve fort bien que Mnssys est le

véritnble nom de notre artiste ct qu'il vit le jour à Anvers, et non pns à

Louvnin, comme l'ont encore prétendu en dernier lieu 1\1. Alfred Michiels

ct lU. Vnn Even. Les extraits d'nrchives que cc dernier nvnit rnssemblés

dans plusieurs nl,ticles S\ll' ce peintre célèbre (Journal des petites af!i.clteJJ

de Louvaill, 1846), ll'étnient pns eepandnllt dénués d'intérêt, et. les nrgu­

ments qu'il fnisnit vnloil' llOuvnient nlors fnire hésiter: mnis nujourd'hui, en

fnce des ùéeouvertes ùe M. de Burhure et de la notice de lU. De Lael, le

doute n'est plu! possihle.
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ee genre. QlWllt il l'(;poqlle ùe sa naissance nous suivl'ons

l'opinion de 1\1. De Laet qui croit pouvoir la fixel' vers l'an­

née 1h.60. Nous ne nous sommes point ici proposé d'entrer

dans lcs détails de eette existence dont les plus belles années

s'écoulèrent dans un dur ct .pénible travail. Dire, ce que

chacun sait, que Massys, devenu amoureux de la fille d'un

peintre d'Anvcl's, s'aùonna, pour obtenil' sa main, à l'étude

de l'art que pratiquait le père de cellc qu'il aimait; ajouter

qu'en peu de temps il parvint à manier lc pinceau aussi

habilement que le marteau, et qu'il ncql1it bientôt la juste

renomméc qu'un tcl mérite devait lui attircr, ~e serait

répétcr ce qu'Alexandrc Fornenbergh a raconté avcc force

louanges, et ce quc lU. Alfred MiciJiels n si bien exposé dans

son Histoire de la peinture flamande (1), sans comptel' une

foule d'nutres biogl'aphies moins complètes. Nous passerons

donc outrc, et SUI' scs grnndcs qualités en peinture, et sur

la part qu'il eut dans les développements que cet art fit

penùant le XVIe siècle. Il n'cntre pas plus dnns notre cadre

dcdonncrln listc des œuvres qu'on atlribue à Massys commc

forgeron et comme peintrc : on peut consulter il eet égard

le dernier nuteur que nous nvons cité plus hnut, qui a publié

la liste des tnblenux de Qucntin Massys et de Jean, son fils.

Nous nous nuacherons exclusivcmcnt à le considércl' comme

graveur de médailles. Celle particularité, si importante pour

nous, nous est révélée par Érasme dans unc lettre écrite de

Bâle, en 1~28, il son nmi, Henri Botte, dans laquelle il lui

dit que l\Inssys a coulé son portl'ait en bronze (2) d'unc façon

assez remarqunble.

(1) T. III.

e) Si hoc est lemporis jactul'nm faccl'e, utillam liccret pel'peluo cllm
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Cette médaille, dont il existe peu d'exemplail'cs ol'iginau~,

a 10 eentimètl'es D millimètl'cs de diamètl'e : elle a été
rubliée pm' Van l\lieris (1), On y voit il l'avers le profil du
savant l'otterdamois, couvert du 1l001net doctOl'al, 3vee celte
légende du côté senestre:

J\.. ..J\..

IMAGO AD VIVA EFFIGI E EXPRESSA,

Et dans le champ:

'ER' 'ROT'

Du côté dexlre se trouve cette inscription gl'ecque :

TlIN KPEITT.Q. TA ~rrrPAl\ll\lATA ~EI:::EI.

Sous le buste: 1Di 9.

Le revers représente encore le portrait d'Érnsme dans la

même attitude, mais sous la forme d'un Terme, pincé sur

un monticule de pielTes. On y lit également ,deux i'nserip­
tions, l'une en latin il senestre:

...n-
MORS VLTI1\IA LINEA RER V ,

ct l'mitre en grec il dextl'e :

OPA TEAO~ l\IAKPOr BlOY.

candidis amicis misccndo scrmoncs Lonas horas transigcre, NUllc pllls­

quam dimiùium tcmporis datur ICg(,l1dis nc scribcnùis ('pistolis, ct mullis

ct prolixis ct fere il1amœnis, Unùe slatuarius iste lIactus sit cffigiem mci

- dcmiror, nisi fortasse !Jabct cam, quam Quinlillus Antverpiœ fuùil œre.

Pinxit mc Durerus, sed nihil similc. Etc, Rasilca 29 mnl,tii, a11no 1ü28,

(ERASMI Opera omnia, Lugdllni Batavorum j 1703, t, III, p, 1075.

- V, aussi DOLZEl'\TIlAL, S/dzzen zur Kunstgesclticllte der JJlodernen

JJ(edaillen-A7'beit (1429-1840); Derlin 1840 j p, 11.2, ct A. nhCllIF.LS, 1. r.)

(1) lIistorie der Nederla1Hlsclte vorsten, Il, p. ~H..
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tl\' le IH1!'te est écrit le mot :

TERMINUS,

('t dnl1s le cltmnp :

CONCEDO NVLLI.

Mnssys nvnit déjà, en 1BI 7,peint le portrait d'Ërasme et

de son ami Pierre Gillis, gr'effier d'Anvers, pour être offerts

au célèbre chancelier Thomas 1Horus (1), qui s'extasia sur la

perfection du travail Ca).
Notre artiste avait donc gardé de ses premières occupa­

tions une sorte d'amour pour les métaux. S'il ne s'amusa

point pnr moments à marteler, ù ciseler quelque ouvrage de

fine sC'lTurerie, au moins est-il sûr qu'il gr'ava des médailles.

Celle que nous avons décl'Îte est la seule qu'on puisse lui

:lUribuer avec certitude.

Massys mourut à Anvers, dans la seconde moitié de

l'année 1B30 ou dans le premier semestre de 1B31 (3).

ALEXA:"DRE PINCIIART.

(1) ERASMI Opera, t. Ill, pp. 287 ct 584.

e) Ibid., p. 1075.

(3) DE LAET, Catalogue dl~ ml~sée d'A nvel's, 18110.
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HENRI VAN VELPE.

(Cité de 1400 à 1451.) .

-En 1404, Antoine de Bourgogne avait été élevé il la

~ignité de ruwaert ou gouverneur du Brabant avec la jouis­
~ance d~s revenus et la collation des emplois. Toutefois en
céd~nt ses États à la maison de Flandre, la duchesse Jeanne
avait stipulé expressément que toutes les monnaies devaient
être battues en son nom jusqu'à sa mort. Malgré cette
clause, son neveu Antoine ordonna, le 10 juillct)403 (1),

~e faire frapper, à Anvers, deux monnaies d'or: un denier

dit écu d'Anvers, et un demi-écu, il l'image de saint Antoine
et à ses armes; et trois monnaies d'argent : une plaque
dite d'Anvers, un gros et un demi-gros, ayant d'un côté

un lion heaumé avec un écusson. En choisissant cette ville,
qui était alors engagée à Philippe le Hardi, son père, il
voulait conserver quelque apparence de droit et même d'in­
dépendance.

le Avons ?rdonne, disait-j}, de mettre sus et faire forgier

cc certaines monnoyes d'or et d'argent en nostre ville d'An­
ce vers, ou ailleurs, cn nostre duche de Lembourc ou en au­

ce cunes de noz autres terres d'Qultre-Meuse, là où expédient

le nous semblera. II

(1) Cettc ordonnance a été publiée dans la Revue de la numismatique belge,

t. 1er, p. 21H, d'après une copie qui se trouvc aux Archives du royaume,

à la suite d'nn nrticlc de M. C. PlOT, intitulé: Documen{s sur quelques

mOllllc/Ïcs frappées ]Jar A n{oille, etc.
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Toutefois Antoine n'osn prendre sur ses monnaies que

le titre de due de Limbourg :. ANTIIONIVS DE nVRGVNDlA DVX

LYl\lnVRGlE cr), d'où le nom de monnnie de Limbourg à

Anvers (rnunten van Lymborch t'Antwerpen) sous lequel
on désignnit l'atelier de eette ville Cl).

Il Yétablit pour officiers: Jean de Ersen ou de Eersem e),
mnÎtre; Pierre de Nethenes, garde; Henri de Bolande,

essayeur; Henri Van Velpe (de Flepes), tailleur de fers; Jean

le Lion, essayeur; Gilles de la Derrière et Gilles, son fils,

fondeurs (4). Henri Van Velpe ou Van Velpen, que no~s

(1) Il n'avait point pris ce titre sur son sceau, car voici la description de

celui que nous avons vu attaché à des chartes du 1er juillet 1404 et du

26 novembre HOD : un écu supporté par deux lions, écartelé, aux 1er et 4e,

de Irois fleurs de lis, et , aux 2e et 5e, bandé de six pièces, et timbré d'un

heaume ayant pour cimier ,une fleur de lis, avec cette légende: SEEL

DE ITHOINE DE DOURGNE CONTE' DE' RETHEL l CHASTELLAI •

DE' ...... (Trésorerie des chartes de la chambre des comptes de Brabant,

aux Archives du royaume.)

(2) Voy. l'article : Pie1're Van der Cals/er.

(3) La commission de Jean Van Ersen, datée du 27 juillet HOa, est

publiée dans la Revue de la numismatique belge, t. 1er, p. 62.

(4) (1 A Jehan de Ersen, maislre de la monnoie de Monseigneur

li (Antoine), forgiée à Anvers, pour, par vertu de lettres patentes d'Îcelllli

« seigneur, données le xxije jour d'avril, après Pasques, mil cccc vj, avoir

1< tenu ladicte monnoieouverte depuis la date desdictes lettres, vij sepmaines

li prochain après enssuivant, qui fu juslJue~ à la Saint-Jehan enssuivant,

« par condicion qu'il tenroit et seroit tenu de tenir à ses frais et despens

Il en ladicte monnoie, audict lieu d'Anvers: Pierre de Nethenes, garde;

(l Henry de Bolande, essayeur; Henry de Flepe s, tailleur des fers; Jehan

li le Lion, esprouveur; Gilles de la Derrière et Gilles, son fils, fondeurs

1< de ladicte monnoie; ensemble les queux ainsi qu'il estoit et est accous­

« tumé de faire en tel cas, ou cas toutesvoies que lesdictes monnoies

li ne pourroient avoir cours durant ledict temps, et qu'il paieroit et con­

r.' tcnteJ'oit lesdiz compaignons de Icur salaire fJui Jeu~ estoit et povoit
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croyons natif ou tout au moins originaire de Louvain, doit

sétIl n'ous oceu'per ici. C'est à lui que furent Iivl'és, cn juil­

let 1400, donc antérieurement il l'ordonnance, 17:5 poinçons

qui avaient été achetés il la veuve de Pien'e Vali der Cal.;.

ste)', orfévre, à Louvain, pour s'eil servir à'battre morinaie ~l

Anvers (1). Cet atelier fut en pleine activitê dëpuis le 22 avril

jusqu;à la St-Jean-Baptiste 1406.

'Van Velpe conserva son emploi de gravelir (ysersnyder,

tailleur de (ers) lorsque Antoine fut solennellement reconnu

duc de Brabant et ùe Limbourg, après la mort de sa tante,

arrivée le 1er décembre 1406. Il dcclJpa ia même charge

sous les successeurs de ce prince, Jean IV et Philippe de

Saint-Pbl, ses fils, et mème après l'avénement de Philippe

le Bon, èn 1450, Voici l'énumération des monnaies qui

furent frappées pendant ee long espace de temps, et eonsé­

quemment des travaux de Van Velpe qui en gmva les eoins :

A Louvain (du 15 juillet 1410 nu 21 mars 1411), des

doubles lions èt des demi·lions d'or, des boddl'aeghers et de.s
demi-boddraeghers d'argent;

A Vilyorde (du 28 juin au 15 septembl'e 1417), des

nobles et des peters d'or; des doubles deniers et des demi­

deniers d'argent;

Dans le Vroenhoven à Maestrich t (du 18 décembre 1418

au 21 avril t 419), des écus et des moutons d'or, des dou­

bles et des demi-deniers de St-Jean d'argent;

ex estrc deu à cause desdietcs monnoies; pourquoi monditseiglleur lui

li avoit ordonné prendre sur la recepte d'Anvers, pour une fois, ijc eou­

« ronnes, valant iiijc livres.\) (Registre no 491)3 dc la chambre des comptes;

1er compte de Quentin Clarenzollne, aux Archives du royaume.)

(') Voy. l'al,ticlc : PiC1TC Van der Caistcr,

2c sÉnlE. - TO~IE 1. 19
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A Bl'llxellcs (du 27 février 1420 au 50 octobre 14,2p,
des anges et des florins d'OI', des dl'ielandel's ou ·doubles

gros, des demi-deniers, (les deniers on demi-gros,' des

-simples gros ct ùes demi-gros d'argent;

A Louvain, ùu 1~ septembre 142n au 27 ·mni 1450,

des clincarts ou écus philipptai et des dellicl's dits écus ou

ClinClll'l."i d'or; des deniers dits cl'omslerlen et des de!Jzi-crom­

slerlen, des deniers dits pricsken -ct des boddraeghers œnr­

gent; et enfin, du 10 mai nu 4 octobre 1450, des ]Jelers

et des deniers ou écus d'or; des cromslel'len, des <lemi­

:cr01J1slerlen et des demi-pelers d'urgent \1).

Van Vc1pe recevait pour gages nnnuels, :lu-dessus des

frais de nourriture (mond-coste) , 2 li\Tes (le vieux gros,

il 1~ 1/2 tours ou florins pm' livre (2). Il était encOI'e. e~

fonetion en février 1451, époque où Testard du Biez le rem­

plaça en qualité de taillem' de ln monnaie de I..ouvnin (3).

(I) roy. les registres nOS 1798~, 18064-18066, 18073, 18074 ct ISO!"

de la chumbre des comptes, aux Archives lIu royaume.

e) {' A Henry Van Velpe, tailleur lies fers, pour st's gaiges qu'il a

(1 acollstumé prendre à cause de sondit officè, xl s. de viez gros, xv ct demi

{I florins appelez torren pour livre de groz, les ix (orres pour viij eseu~, ct

" l'cscu au pris de iiij s. gr. (Registre no 180(}6, ibidem.)

e) « Henric Van Vclpen lIie't selve officie tot norh toc heeft gehouden.ll

(Ext1'uit de la commission lie Testa1'lI du Biez, datée de BruxeHes, le 2rHé­

nier 1430(1431, n. st.). Cette pièce a été publiée par 1\1. C. PlOT, dnn~ la

Revue de la numismatique belge, t. 1er , p. GS, lI'upI'ès la, copie qui s'en

lI'ouye duns le registre no 13, fol.lxviiij 1'0, lie lu chambre lies comptes, aux

Arrhil'es dll l'oyaumC'.)
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JEAN VAN VELPE.

(Cité de 14ül il 1474.)

Jean Van Velpe, fils de Henri pl'obablement., exel'ça.it à

I...ouvain la profession d'orfévrc et de graveur de monnnies.
Il est l'auteur des jetons de présence de la ehambl'c des
comptes de Brabant des années 1451, 1402 ct 1454 (1). Il
fut frappé: du premier 000 exemplaires de cuivl'e à '19 sous

le cent; du sêeond, 2,900 exemplaires de cuivre et 500
d'argent fin, pesant 9 marcs 01/2 onces à 20 sous de gros de

Flandre le marc, ct à 14 sous le cent pOUl' la façon (2); ct du

{I} Ces jeto~s ne sont point encore connus.

e) II Janne Van Eiselair, wisseleere, te Bruessel, die in 't jaer xiiijc lij

la -gclevert heeft Peteren Van Huile negen marck vive onchen ende eene

Il halve fyns zilvers, die dacr af gemaict heeft vc zilveren leggepenningcll,

u koste elek marc zilvers xxv s. gr. vlem., val. cviij 1. xix s. viij d. poit.

Il Peteren Huile, voir zynen loon ende arbeyt van te hebben gemaict,

« van den voirschreven ix marck v! onchen zilvers, de voirgenoemden

u vc leggepenningen, te xiiij stuivers 't hondert, mits den coeperen leg­

Il gelde Ilicr na, dair ar hy die stoffe selve heert gelevert : v 1. Ys.

la Den selven, soc l'ocre zynen loon soc voere die stoffe yan te heblJen

Il gemaict, den jacre ais boven , xxixc coepercn Icggelts, die gelevert zyn

Il in der cameren van der rekenningen en anùercn diversen officieren, le

Il xiiij sluivers 't hondert: xxx I. ix s.

Il Den selven, soe voere zynen loon soc l'ocre die stoffe te hebbene

Il, gemaict, in jair xiiijc Ij, yC cocperen leggcpenllingen, te xix sluivers

~. 't honùert, die maken vij 1. ij s. yj d.

la Janne Van Velpe, goudsmel, yzersnyder, wonende te Loevclle, voere

Il d'maecscl Cil 'l steken yan den ysel'ell dair dic voirschl'even leggepcllllin­

Il gen opgcslagen zyn gf'wcest, xx s. gr. vI., valent, munlen l1e5er rckcll-
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Iroisième, n50 exemplait'es d'argent fin qui pesaient Vmarcs

:3 onces 7 estcrlins, ~ 20 sous le cent de façon (1). Jean

Van Vclpe reçut, pour la gnlVurc (les matrices de fer des

jetons de t4!i1 et t4!i2, une somme de 20 sous de gros de

l~landl'e, ct 2 couronnes, de 6 sous de gros de Brabant la

pièce, pmll' cdle du jcton dc 14tl4.

Pm' lettres patenteR du 50 avril 1471 C~), Van Vdpe fllt

'tl ning,ix 1. il (Registre no 24t6, fol. exliij '-0, 1)e eotnpte de Pierre Blanden,

Jc la chnmbre des comptes, aux Archives du royauine.)

(1) Il Jaune V:lI1 E1selllir, wisseleere, te Rrut!sscl, die in 't jnir xiiij~ .•. (sic)

Il gcJevert lIeeft Peteren Van Huile ix niarck iij onehèn vij ingclschen

" fyns zilvers, die dair af gemaict heeft vc xxx silveren leggepcnningen, die

(1 wckke gele\'ert worden, by orllinantie VUll den ludell van der reken­

Il llingen, Peteren Van der Eyeken, aIs president, ende den anderen lud~n

co van der selver rekenningen, ~nde oick den rentmeester Pe~cren

Il B1onden; koslc elck marc silvcrs xxv s. gr. vI., val. Ixx·1. xij s. ix d.

Cl ob., te xl gr. vI. 't pondt. lJ

(1 Den selvcn J:mnc E1selair, voir die lakingc in't voirgenoemden leggelt

Il t'e makenen van den silvel'e voirschreven, die welken gedroech x};ij in­

( gelschen silvers, die mllkcn , tcn prysc ais voerc, xx s. vij d. ob., M

Il xl. gr'. vI. 't pondt.

Il Petcren Hulle. voir zynen loon ende arbcyt Vlln te hebb~ndcgcmaict;

I( ter ordin:mtie ais "ocre, van den voirschreycn ix mai'ck iij onchen ingel­

Il schen silvers, de voirgenoemden vc xxx leggepenningen, te xx stuivers

li 't hondert, ,·a1. vij 1. xix s.

li Janne Van Velpe, gondsmet, wonenl1e te Loevene, voer d'maecsël van

Il den Yl'Oeren dair die voirsehrcven leggepenningen opgeslagen zyn geweest,

Il dair nf hy Ileeft geheyscht een pont grooten vlems, also gewoenJic is, mer

Cl om dat dese ysere wat misrllcet syn geweesl, is mit hem geappoinleert om

Il t",ee cronen, te vj s. gr. brab. l'stuck, valellt, muntell deser rekenning,

CI iij 1. xij s.» (Reg. no 2417, Ge compte de Pierre B1onden, fol. cxxxiiij 1'0,

dû la chambre des comptes, ibidem.)

(2) A Jehan Yan Yelpe, commis de par monseigncur le duc, par messei­

« gllCUl'S de ses compf<'s il Bru:xrl1rs, <'Il nJnllière de I))'orisioll, ct, jusqnes
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commis provisoircment ù la placc ùc taillclll' dc' fcrs de la

monnaic de Louvain, en, remplacement de Jean Van Ors...
hagen, qui avait éLé démissionné cc par sa deITaulte li. Il
con~ervn celte eharge jusqu'ml 51 mars 1475 (1474, n. ste),
date où, .pai-ait-il, l'atelier de celte ville fut fermé (1) pour

ne se rouvi-ir qu'en t488 (2). Les gages étaient restés a~l

même taux que dt~ vivant de Henri Van Vc1pe, c'est-ù-dire il

2 livres de vieux gros ou 40 florins de Florence pm' an avcc

les dépenses de nourriture. C'est done Jean Viln Velpe qui
fit les eoins des monnaies suivantes frappées pendant ees trois.
années environ: des deniers d'or dits florins de Bourgogne,.

de deux espèees de deniers d'argent et des deniers noirs de 4,
de 2 et de t mites.

C'est aussi Jcan Van Velpc qui a gravé, en 1471, trois.

paires de coins, à 40 patards chacune, pOUl' frapper le jeton,
de la ehambre des comples de Brabant. Il en fut forgé (3)

(l à ce que de par ic~lIui seigncur autreIJ1cnt en sem ordonné, pour exercer

(l l'office de tailleur, aux gaiges, prouffiz et émolumens yappcrlenans,

(l apparant par acte sur ce baillié audict Velpe, payé pour ses ~;aiges,

Cl depuis le dan'cnier jour du mois d'avril l'an xijijc lxxj qu'il en fisl lc

Cl serment, jusques au xc jour lie juillet iiijc lxxij, fin dc ce complc, "iij I.

(l ix s. yj d. groz. Il (llegislre no t8071 dc /a chambrc dcs compl('s, aux

Archives du royaume.) ,

(I) Rcgistrc no lSOn de la chambl'c (!es comptcs, ib.idclI~.

(') Voy. l'articlc : G(l~tlie?' lnswcrt.

(l> (l Au maislrc particulicr Gcorgc de Cabollto, pOIll', il l'ordollllallce

(l de mcsseigl1cu~s dcs comptcs il Bl'ollxclles, eL eu vertu de leurs lellres

~ closes à lui SQr cc cnvoiées, escriples le jouI' de may l'an xiiijc hxj,

cc avoir fait forgier xij marcs dejellons d'argelll fin.

u A lui, pour avoir fait forgier iijm Vc jctloirs dc lelon, le ccnt all pl'is

• de XYj lle groz, salis y comprcndl'e aucullc faiçoll, VCll (IUC les ouvricrs

cc n'cil "oult/rcnt rien avoir, /liais en 11I'éscntcIlllcuI' hdlclIJ' à IIIcst1i('bsoi··

Il sneurs, "alcut 11 ce pds x1ti s. viij Il, groz.
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12 marcs" d'argent fin ct 3,tiOO exemplaires de lailon ou
cuivre, au prix de 16 gros le cent.

(( A Jehan Van Velpc, tailleur des cuings, pour avoir taillié trois paires

" de cuings pour forgier Icsdicts jeltoirs d'argent et de lell!>n. payé, pa.r

(1 appointement sur cc fait avec lui pur messeign~urs des co:Uptes, pour
- . 1

" chascune paire, xl patars; ensemhle xx s. groz.» (Registre no' 18071 cité.)
Hl••

" (~

~
, "1

.i 1)" 1J

1 II
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BETTE.

(Citée en tiHG.)

1 f

La qualification de tailleresse, au lieu de taillcur (ùe coins:

ou de fers), qui est jointe au nom de. Bette, indique-t-ellc­

L1ne femme? Nous le pensons sans oser le décider; le

nom de B~tte n'étant, dans le hmgage flamalld ordinaire,

q~'u~~ abrévi~tion. de celui d'Élisabeth. Toujours est-il que

ce personnage, quel qu'il soit, grava les coins, ou, comme

dit le document, le monstre des (ers, e'est-il·dire la matrice de

modèle des gros et ues ùardclills que fit frappel', en 154G (1),
J....ouis de Male, qui venait de remplacer son père sur le

trône de Flandre. C'est il l'occasion de ces nouvelles pièces

(Jue Jean Bernard, orfévre aGanu et garde de la monnaie de

cette "ille, s'élait rendu il Lille où il avait atlendu le comte

pour en Il empéll'er grâce et avoir commission de pooir

Il faire dardclins ct mites Il C).

(') Il A nette, noslre taillercssc, pour fairc le monsll'c des fers dcs

Il pl'cmicrs gros cl dardclins : x S. gl'os.o (Comple cn rouleau dc la mOllnaic

de Gand, du 20 janvicr 134;$ (1546, Il. st.) au 20 no\'cmbrc suivanl, 3UX

Arellivcs du rOY3umc.)

(2) Ilem, pour Ics dcspens quc fist Jcllans ncrnard quant il ala par­

(' dc\'cl's Monsillgncnr, li Lillc, pOlir cmpéll'cl' gnÎee ct ayoir comllli~sion

Il de pooir faire dardclills cl miles, (lui ullcllIli après l\Jollsillglleur

Il xx iours : xx s. grCls. " (Ibidem.)



GUILLAUME DE.V~RGHETOT.

(Cité en 15;)1.)

Nous ignorons sur ~uelle autorité plusieurs auteurs s'ap­

puient pour dire que le comte Louis de Male fit venir' en

Flandre, pOUl' grnver ses monnaies, des artistes italien~. '

Nous ayons pareourn avec attention les comptes des

monnaies frappées sous le règne de cc prince, et nOlIs en

avons extrait quelques {lotes sur les graveurs qui ftirent em·
ployés il cette époque; mais les noms que nous avons trouvés

cités: Beue, en 1546, Guillaume lie Verghetot, en 1501;
Frnnçois Bernard, mort en '1562, Aubert de Hyter, sOQ

successeur qui vivait encore en 1574, ne sont rien moins

qll'italieps. Nous sommes donc en droit de douter du fait

nv::mcé par ces écrivains. Ils nllront confondu les graveurs

ayec les maîtres monnayeurs qui furent pendant longtemps

des lpmbards' ou d'autres négociants des pnys tni'nsalpiNs', j

dont lin grand nombre trafiquaient dans les Pays-Bas' dé!)
la fin ~u XIIe siècle.

Guillaume de Verghetot est qualifié ùe tailleu" IJfonsei­

gl1eur de Fland1'c, et grflvait probablement pour les ateliers

de Bruges ct de Gand, les seuls qui fussent en activité en

Flandre il l'époque où il vivait. Les renseignements sur

ee graveur sc bornent il la simple mention de son nom, il

propos d'une somme lie 20a écus d'or 15 sous parisis qu!iJ

1'l'Ç'1I1, en 13QO ou 'J5a1, par ordre de Louis de Male (1).

(1) Comple ('Il rouleau ùe la monnaie lin Bruges, du 7 août 13iSÜ al~

~7 mai t3;J/, aux Archives du royaume.
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C'es~ pent-être il lui que se rapporte cette autl'e note ùaus
laquelle on parle d'une gratification de 12 éeus d'Ol' aecordée,
cn 1549 ou 15nO, . cc pour faire le monstre dei or as ouvriers

le monnoyeurs (il Bruges) et au tailleur des coings par
l~ ij fois C)? II Il existait alors, pour constuter le titre do
l'or, un usage qui remontait sans doute il une époque bien
reculée. On faisait de l'or destiné il la fabrication des pièces

une petite verge que l'on coupait en quatre parties, dont
l'une étaÜ donnée au comte et les trois autres aux trois
~onnes villes de Flandre (Bruges, Gand et Ypres). Celle

de 1549 pesnit 10 éeus d'or valont 11 livres (2). C'est il ln
m~me époque que Marie de Brabant, comtesse de Flandre,
visita l'atelier monétaire de Bruges ct donna, It en cour..

IC toisie; II aux monnayeurs et aux ouvriers, cinq draps
d\me valeur de 6 livres de gros (3).

(1) Compte en rouleau de la monnaie de Druges, du ü mai 1549 au

fi août 151)0, llUX Archives du royaume.

(2) cs Item, pour j verge qui fu bnillié le xve jour de mny à 1\Ionseignelll'

cs de Flnndres et as iij bonnes villes, à 1\lnle j et fil Jadicte vel'ge pnrtie en

cs quatre, et en ont eascun sa pnrt pour gnrder l'assny de la monnoie d'or

la des eseus d'or que on fait il présent, et poise ladiete verge x eseus d'al',

cs vnlent xj 1.» (Ibidem.)

(3) cs Item, pour v draps que l\Iadame donna en courtoisie ns ffiUIlUO)'crs

Il ct as ouvriers de le mOllnoie, quallt clic vint voir ladicte monlloie, Cil pré",

cs senee de mr de Regnrsaliete, de mr de Pruat, dc maistl'e Jchnll de IIcl'ls­

cs bcrgl~e et de sire Jnque l\IoUen Eyc : vj 1. de gros. l) (Ibidem.)
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FRANÇOIS BERNARD.

(:\IOl'l Cil 1362 )

, )

1 •

Nous avons YU qu'il Uette, la tailleresse, suec~~la Guil.­
laume Verghclol. Celui-ei fut remplacé, entre le~ années
1551 et 1562, par François Bernard, qui mourut au ~ois

d'octobre ou novembre de cette dernière année (1). Son

pI'énom est écrit F7'anskin dans le documcnt qui nous en
parle; mais cette forme n'est autre qu'une forme flamande,
adoptée en français à cette époquc, pour désigncI' François.

Il y a toute probabilité que ce graveur était allié par le
sang à Jean Bernard, orfévre à Gand, dont nous parlerons
plus loin, el qui vivait en mêmc temps que lui.

(1) Voy. la commission d'Aubcrt de IIytcr, SOli successeur, à l'articlc

de celui-ci.
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'1

AUBERT DE HYTER,
( fi

(Cité de 1562 à 1374.)

'or

t Dnns un compte rédigé en fmnçais, de '1560 (t), et

en deux endl'oits ùifférents d'un autre écrit en f1nmnnd,
de 1574, il est fait mention d'un graveur et orfévre du nom
d'Aelbrechte ou Aelbreght. Comme c'est chose commune que
de rèneontrer nu XIVe siècIo le nom ùe bnptème sans nutre

désignntion, nous n'hésitons pns à reeonnnÎtre dnns celui-là

Aubert de' Hyter, taille'tt1' des flet's des monnaies de Louis

de Male, qui sueeédn à Frnnçois nel'nnrd, par lettres
patentes datées de Gnnd, le 10 novembre 1562 ~2). Des

(1) (J Donné par le command rnr le chancel icI' à Aclbreght, le xijp jouI'

« de décembre, ij mars v onccs d'or fin, val. xix 1. jij s. de gros, val. cn

u parisis ijc xxx I. viiij S. 1) (Compte en rouleau de la monnaie dc Galld,

,lu t8 octobrc 156ü au 8 février suivant, aux Archivcs du royaume.)

(2) Il Nous, Loys, etc., faisons savoir il tous, quc pour l'abilcté ct le bicn

Il que nous tenons en Aubcrt de Hyter, yccli avons fait et eslabli, faisons

(1 ct cstahlissons, par ccs présentes lettrcs, pour cslrc tailleur dcs fiers de

Il 1I0S monlloies et de toulcs choscs audit office appertcnant, lequel omee

(( Franskin Dcrnal'd, nouvcllement lrespassé, soloit tcnir j à tcnir ct

(( déservir, par lcdit Aubcrt, hien ct loyalemcnt, tant ct si longhemcnt

li qu'il nous plaira, ct jusqucs à Ilostre ,·olonté ct rappiel, à tcls proms,

(J droilures ct émolunIcns quc audil oflice appartièncnt. Si donnons Cil

u mnndemcnt as mestres ct gardain dc 1l0S monnoies qui Ic sOlll il prcsellt,

li ou scrollt pour le temps, (I"e ledit Au"ert il mel!rnt ct tiellgllent.

Il aurlit oOicr, rt l'Cil ksscnl ct l'acellt jOil' ct user, ('II lui délivrallt cl

(( J'aisalll délivJ'er Irs l'l'ofli~, clroilurf's ct (;mOlllmrIlS ;\ yccli office nppcr-
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nombreux travnux qu'il dut exécuter de 1562 Ù 1:574, ùate

où il était encore en fonction, il n!est parlé dnns les comptes

que des nouveaux modèles ~nieuwen monsters) des moutons

d'or fmppés il l\Inlincs, pcndnnt cette dcrnière année, ct

pour lesquels il reçut une grntificatioll de 50 sous ou

18 livrcs parisi8 ('). Il lui fut encore pnyé il ln même époque
une somme de 72 livres pm'isis, pour des trnvnux qui ne

sont pas spécifiés C). Il est peut-être l'auteur du jcton
4
ùe

présence de ln chambre des comptes de Flandre il LiIl~, et
dont il fut fl'nppé alors, il Gnnd, DO exemplaires d'al',,;

gent (3)•.
Aubert de I1yter était en même temps orfévre de Louis

de Male. A ce titre nous pouvons le considérer comme un

nrtiste de mérite, pour avoir attiré l'attention de ee prince

(lui :limait les arts ct snvait les encourager. Ne pourrait-on

citer pour preuve de cc dernier fait que ln pension 1 an~

nuelle qu'il fnisnit il Jean de IInsselt, son pointre, pincteur

<l tcnans, par le manière dcssusdicte, sans Ilul contredit et jusques à nostrc

« volenté cL rappic1, comme dit est. Donné à Gand, le xe jour de novcmbre

« l'an m ccc lxij. II (Cetlc piècc cst transeritc dans le l'cgistrc aux chartes,

no f, fol. iiijxx vj l'D, et analysée dans le t. IX de l'inventaire des chartes,

p. f89, aux Archives du département du Nord, à Lille.)

(I) (1 Item, Aelbredlte, V:lO nieuwen monsters te makene : xxx s. gr., val.

xviij liv. par.» (Comptc en rouleau de la monnaie de l'Ialines, du 29 févricr

au 4 mars f573 (f574 , n. st.), aux Archives du royaume: il a élé publié

par 1\1. C. PlOT, dans la llevue de la numismatique belge, t. ler~ p. 9J.

(2) « ln 't eersle , Aelureehte, den goudsmct van l\Iynsheercn, wegeu
« Ixxij liv. par. » (Ibidem.)

(3) « A meslres de le monnoic pour 1deniers d'argent qui falloicnt pour

l( geillcr lcs comptes de Monseigncur, livrez au maislres des comptcs :

Il x 1. viij s. » (Comple cn roulcau de la mOIll13ie de Gand, dll 13 Otto­

hl'c f:>71> nu 2(i juiu 13ïû, ibidem.)
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ou poindeu1', selon l'expression de l'époque; cHe suffirait, :\
nos yeux".

. ~ Nous sommes porté à eroire qu'avant Aubcrt de Hylcr la

même' eharge était occupéc par Jran Bernard ou Bel'naerd,

orfévrc à Gand, qui, sans être écpendant qualifié d'ol'févl'e

du eomtc, n'cn parait pas moins avoir été l'artiste em­

ployé -de préférenee par Louis dc Nevers et par Louis dc

Male, .son' fils, à des tranlUX parrieulicl's de son art, de

1557 â.156L
Entre les années 1554 et 1557, Jean Bernard fit pour

Louis de ~Jale, qui était alors à peinc âgé de quclques

années, unc ymage d'argent (statuet.te?) , pour laquellc on

lui paya 8 livres de gros valant 96 livl'cs parisis, afin

d'aehcter lc métal nécessaire à son exécution cr). En 1558,
il lui fut livré 20 marcs d'argent pour en faÎl'e une autre,

destinée au même prinec (2).

En 1546, il reçoit diverses sommes, tantôt 100 éeus 1

(1) (l A Jehan Bernard, orfévre à Gand, pour viij livres de gros que

« Percheval du Porche, maistrede la mon noie, li bailla pour acheter argent

Q ponr fàire une ymage pour Loys de Flandres, par le commandement

(1 monsieur Symon de Haee ct sire Martin, provost de Sainte-Pharalt (sic),

(l de Gand, ct Riquard le Reude ct Nieolay Guiduche, valent ponr xij pari­

(1 sis la pièche : iiij xx xvj 1. parisis, ') (Comple en rouleau de la monnaie

de Gand; du 15 septembre 1534 au 25 avril 1537, aux Archives du

royaume.)

Le mème compte fait mention d'une dépense pour fabrication de jetons

d'argent, en ces termes: Cl A Nicolay Guiduehe, rccheveur de Flandrcs,

(l Lailliet vj xx getoirs d'argent, coustèrent x sols viij deniers de gros,

Q valent, pour xij parisis la pièche : vj I. viij s. Il

(2) Q Dailliet ù Jehan Dernard xx marcs d'argellt pour faire une ymage

Cl pour Loys, noz demissel, valent iiij I. vij s. de gros. Il (Compte cn

rouleau de la monnaie de Gand, du 2;; mai 15:57 ail 10 juill 1;);)8, ibidem.)
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d'O!', tantôt 18 écus, une autre fois II livrcs 15 sous

6 dcniers de gros, It pour ouvrages d'ol'favrerie fais pour

It Monseigneur li e); cn 1549, 509 éeus 6 gl'OS e),
pour d'autres travaux encore, etc. De 1545 (3) à 1509,.
nous voyons que Jean Bernard occupait il Gand: et il

Bruges les fonctions de garde de la monnaie, qui lui rap'='
portaient, cn 1546, 8 livres de gros (4), et, en .1502,
100 livres parisis (5). Postérieurement il cette époque, il

scmble que le ~omte de Flandre lui assigna annuellement
une pension viagère de 60 livres parisis (6). Il, vivait·

encore en 1561, année où il re~ut 14 livres 8 !'OUS pOUl'
rlvo,ir livré tl'Ois gobelets d'argent (7).

Cet usage des comtes de Flandre, d'avoir un orfévre"

qualifié comme étant spécialement attaché il leur service,

(1) Compte en roulmlU de la monnaie de Gand u depuis que l\Ionseigncur

(1 de Flandres, qui maintenant cst, vint en Flandrcs », aux Archivcs du

l'oyaume.

e) Compte en rouleau de la monnaie de Brugcs, commen~ant au 16 avril

1549, ibidem.

(3) « A Jehan Bernard, garde de ladiete monnoye, pour ses gages de

«( demi-an, xxx 1. p.» (Compte en rouleau de la monnaie de Gand, du

16 aVI'il1345 au 17 déccmbre suivant, ibidem.)

(4) Compte en rouleau de la monnaie de Gand u depuis que l\Ionseigneur

(( de Flandres, qui maintenant cst, vint en FJandres 1>, ibidem,

(5) Ct A Jehan Bernard, garde de la monnoie, pour ses gages d'une

Il année, ehest à savoir de le my-aonst l'an Ij iusqucs à la mi-aoust

« l'au lij : e 1. par. 1> (Compte en rouleau de la monnaie de Bruges, com­

mençant au 16 aVl'il 1549, ibidem.)

(6) Ct Par lettres d'assignement àsevie. » (Compte en rouleau lie la monnaie

de Gand, du Hl septembre 1509 au 17 mars 1560 (1561, n. st.), ibidem.)

(") Il Payet à Jehan llernard pOUl' iij gouhellez d'argent, xiiij 1. viij S, Il

(Comple en rouleau de la mOllnaie de Gand cl de l\Jalines, du Ji mars 1560
(1561, Il. st.) au 2G juin 13Gl, ibidem.)
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exislait déjà SOllS Gui de Dampierre. Ce prince avait, en

1293, tout il la fois pour sergent et orfévre, Mathieu ou
l\Iahiu, d'Arras; il qui il paye, le 2a mars (1), une somme

de 200 livres tournois qu'il lui devait, ct envers qui il se
reconnaît redevable, par acte du 29 avril de la même an­
née (2), d'une autre somme de a2 livres parisis, pour 01' ct

arg~nt par lui livrès ct destinés il faire des couronnes, des
ceintures, et d'autres objets.

Outre ~eim Bernard et Aubert de Hyter, Louis de Male
.employa d'autres orfèvres encore, tels fUl'ent : Adam de
Saint'Q~entin, en 15aO ou 1~al (3); GiJJcs de 'Vaes, orfévre
il Gand, qui Jivra, de 157a (4) à 1580 (5), des joyaux,

gobelets, plats, aiguières, etc.; Jean de Bl'abant, orfévre à

(1) «.Lettres par lesquelles Guillaume de Hangest, garde de la pré"ôté de

« Paris, fait connaître que Mahiu, d'Arras, l'orfévrc, a déclaré en sa.

« présence avoir reçu, par l'enLremise de Conte, de Lucques, et d'Unon

u Ernoul, de Pérouse, la somme de 200 livres tournois, en extincLion

(t d'une dette monLant à la même somme que le comLe de Flandre devait

Il audit lUabiu. J) (Le baron JULES DE SAINT.GENOIS, Inventaire des chartes

de Flandre, n° 67tL)

e) Cl Leltres par lesquelles Guy, comte de Flandre et marquis de Namur,

u déclare devoir à son sergent et orfévre, l\Jahiu, d'Arras, la somme

Cl de 52 livres parisis pour or et nrgent qn'il a livrés et qui ont été

« employés à faire des COllronnes, des ceintures et autres ohjets. - Il

Il promet de la lui payer à la première réquisition. Il (Ibidem, n° 678.)

e) Compte en rouleau de la monnaie de nruges, du 7 août 13~O nu

27 mai 15;>1, aux Archives du royaume.

(') La mention de cette date résulte d'un compte en rouleau de la mon­

naie de Gand du 26 mni au 15 octobre 157;;, aux Arrhi"es du royaume:

« De l'nrgent livré à Gilles de "rnes , orféne, pour faire vnisselins. Il

(:i) Voy. le comLe DE LADORDE, les Ducs de noltrf)of)ne, 2e parlie, t. 1er,

p.l, où sc trouvent six différents pnyements de sommes considérahles pour

linaisollS lI'ohjels d'orfévrerie failes par Gilles de Wnes.
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Bruges, en 1581, ct enfin un eertain Jean de I1eusdill', qui
n'a pas de qunlifieation dans le document, et auquell\t~ (te
Laborde a eru pouvoir donner eelle de ct gravem' de 'scèau'X
pour le eomte de Flandre II 1 parce qu'il a fait' plttsieui·s
deniers d'or en 1580 (1).

Il est regrettflble que nous ne possédions pas de rensei­
gnements sur les orfévres de la Flandre au XIVe siècle. Les
comptes de la recette générale de Flandre (catégorie d~ns

laquelle eette espèce de renseignements doit se trouver) qui
ont éehnppé à la destruction, se bornent, pour l'époque de

Louis de Male, il trois seulement, qui appartiennenf'oux
dernières années de son règne (1378-1382) e).

(1) « A maistre Jehan de Hcusdin, pOUl' certains deniers d'or que Mon­

« seigneur fist faire, xxxvij l. xij s. 10 (Le comte DE LADORDE, les Ducs de

Bourgogne, 2e partie, t. 1er, p. xlix, note.)

e> Voy. Rapporl sur les archives de Lille, par l\I. GAcnARD, p. 62; -/n­

ventaii'c des m'chives des ch ambres des comptes) aux Archives du royaumè,
appendice. Le comte de LADORDE, les Ducs de BOu1'gogne, 2e partie, t. ter,
pp. xlviii el suivantes, les a publiés en mnjeure partie.
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JEAN DE VAUX.
, .

Nous avons admis dans notre cadre les artistes ét.'angc.'s
{lui ont travaillé pour nos prinees : il ee titre~ nons pade­

l'ons iei de Jean (Jannin) de Vaux, g.'aveur de seeaux, il
Paris.

C'est lui qui grava, en 1561, pour Louis. de Male, lIn

nouveau. sceau secret, dont il c<?mmença il se servi.' le
21 septembre; et ee mèmejom', It le vics séel secré fu cassés
Cl et brisiés il Audenarde, II en présence du connétable de
Flandre, de Sohier de le Beke, ehancelier, et de 1\Im'c du

Galeel, ehambellan (1). Il est il supposer que Jean de Vaux
est l'auteur ùes autres sceaux de ce prince, et que, satisfait
de ses travaux antél'ieurs, on eut de nouveau recoUl's il son

talèrit, en 1561.
Nous' ferons ici la description de ces sceaux.
Sur le premier sccnu dont sc sel'vit Louis de Male, cc

comte est il cheval, armé de toutes pièccs, le corps couvert.
d'un ti.ssu de mnilles ct ln tèle d'un casque dont la visière

(1) « l\Iémoir que, le xxjc jonr dOIl mois de seplemhre )'nn mil ecc bj, le

(( vies séel seeré de Monseigneur fu eassés et hrisiés à Allllennrde, en lll'é­

u senee du eonneslalJle de Flandres, de maistre Sohier de le Beke, cal1­

u cellier, et Marquet du Galcel, mni~tl'e ehamhellan; ct eelli jOlll' COIl1­

u menclw-on à sécHer d'lIl1 nouvel séel sccl'é, qne leuit Marqllct avoit

(( fait faire à Paris, et le fist .J:lIluin de Vaux. l) (Rcgislre aux chal'tn's,

11" 1, fol. cxxxviiij, aux Archircs .Iu dl:p:nlelllcnl. dn :"01'11, :1 Lille.)

2/J sÉRIE. - TO~IE .. 21)
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'est Lnissée. Il lu'nndit son épée nttaclJée ail eOl'ps par une

chaînette, et lient de la Illnin gnuche un bouclier' nH lion de

J<'landre, armes qui sont également figurées sur sa cui­

tnsse et sur la housse qui couvre l'nnimal. C'est le pre:lIier

comle de Fhmdre dont les sceaux ont. le champ pm'semé
d'ornements, Voici la 1('gende de ce scean : ,

+ S' I1VDOVIUI : aOmlmIS : FIl~nORle: :
nIVe:Rn' e:m : Re:GISmEtSmEtns'.

Le contre-sccau ne représente qu'un éCII nu lion penché

il dextl'e ct surmonté d'lin heal1me, avec celle inscription:

conm S'. IlVOOVHII : aoÏm : f1Il~no'. nI·
J •

ve:Rn : e:m . Re:GIsme:sm.

Le second sceau employé en mêmc temps qlle l'autre pnr

Louis de :Male, il pnrtir de 1549, est de ln même grandem'

que le premier. C'est celui qualifié dnns les chartes de

grand seci, groote1t segei, ('tc. Le comte est représenté dans

:une pose identique et ayec un costume il peu près semblable;

011 voit les Icures Il m ct f1 sur la housse de l'animal .... Le

chnmp du sccall est orné de fleurons cl de têtes de lions.

On lit dnns le pourtm.Jr :

SIGII1I1um ~ I1UOOVIUI ~ aOmlmIS ~ f1I1~n­

DRle: ~ IUVe:Rne:n ~ am t Re:GIsme:me:n.

Le contl'e-seeau est plus petit que l'autre, également avec

un écu ct llll hcnume, ct ln It~gcnde suivante:

8m SIGIIJ . IJUOOVICI CO Fu~ORle: ' DI:..
V6:Rn· am . Re:GIS (1).

(,) UII rompt!' en 1'0UI('01l de ln monnnie Ill' Rrllgl's, du fi mai i3.{.!) :Ill
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Une charte de 154~, vue par Vredius, était accompagncc

d'un pctit sceau de 4 2/3 centimètres de diamètre, avee la

personne du comte-dans la mème altituùe que Ics précédents,

ct celle légende:

S ~D U'RUS'RS IJUDOUlaI:aonrus: FIJ'Rn­
DRle: IUVS:Rne:n : e:m : Re:GIsme:sme:n.

" t •

D'uprès 'i.lne annotation consignée dans un registl'e uux
chartcs' des comtcs de Flandre reposant à Lille cr), il

eonste que I ..ouis de Mule se scrvit, après lu bataille de

Bererhoutsveld ou de Bruges, arrivée le 5 mai 1582; du

sùeau du sire de Ghistelles, pendant trois semaines. Il uvait

très-probablement perdu le sien dans la fuite. Ne serait·cc

point alors qu'il fit graver cet autre sceau de 6 centimètres

environ de diamètre, que Vredius dit avoir été fait apl'ès la

mort de Margucrite de France, sa mère, aJ'l'ivée il la même

époque, le ~ mai suivunt, et qui repl'ésente un lion heaumé

tenant SUl' le dos l'écusson de Flandre, et flanqué de qunlre

uutr~s écus, f1yec ces mols :

S. IJUDOUIQI. QOlmIS. FIJ'RnD. DUaIS.
BR~B. aOlmIS. 'RRme:Sle:n. BURGUnDle:.
nIVS:Rns:n. s:m. Re:GIsm.

1

Ces différents sccaux ont été publiés pur Vredius (2).

6 août 1300 (Al'chives du royaume) parle de (J leUre séellé dou séel mOIl­

I( seigneur de Praat en l'absence dou séel monseigneur de Flandres 1).

(I) T. Irr, fol. cee.

e) Si!Jill" cami//lm P/unt1l'1'((', Drngis, 1630, pp. ;;7, ;;8 pt 61.



- 508

. JEAN BELIN.

(Cité vcrs 1403 à HI4.)

Jean Belin élnit gr:wel\l; de monnaies, Il tnilla les coings cl

{et·s de celles que Jean sans Peur fit bnHI'c, antél'ieurement

à 1415, il Gand, et peut-être nussi de celles fl'appées il Bruges.

Des lettres patentes de ce prince, datées du for octobre 1414,

outl'e qu'elles conslatent ce fait, fOHt encore mention de

([ bons ct aggréables services li qu'il lui rendit ainsi qu·ô

Philippe le Hardi, son père, mort le 27 a\TiI1404.' Ces ser­

vices consistaient probablement dans le soin qu'il avait mis

il graver les matrices de ces deux princes, Jean sans Peur le

réeompensa par le don d'une somme, assez ronde pour le

.emps, de 20 écus d'or valant 30 livres de Flandre (1). l.il

se bOl'Oellt nos renseignemenl.s sur Jean Belin, ô moins

(lue ce nc soit il lui que se rnpporte une note qui parle

(1) « A Jehall Dclin, lailleUl' dcs coings ct fcrs que l\lonseigneUl' fait

~( faiJ'e ct tailler pOl]l' fOl'giel' ses monnoies ùe Flanùl'es, la somme de

II xx ('scns d'Ol', monlloie royal, allC)ud l\lolJ(litscignenr a donné I:Hlictc

~( somme Cil rémunél'acion des bons elllggl'éables services par lui faiz, en

.. temps l'assé, à fen mOllseiglleUl' le LIlle de Bonrgogne, del'lJiel'trespassé,

« que Dieu ahsolve, cl depllis à l\Jondilscignelll', qui à pl'ésenl est, comme

(( l'al' )('s lettres patentcs 1)'iccIlIlY scigneUl', données il Gand, le premier

u jour ll'octobl'C mil ccce xiiij, plus il plain peut apparoir, pOlir cc, par

(1 vertn d'icelles cl quittance Judit Jell3n Belin, lont cy rendu il court,

a lesdis xx escus d'or valcnl xxx I. » (Compte Cil rouleau Je la monnaie

de Gand, du :; jlJilleol Hl3 ail 26 janricI' suivanl, aux AI'chives du

royaume.)
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d'ulle huitaine de mois de travail employés au serviee tlu
comte de Flandre, il la monnaie 'de Bruges, dans le courant

des années 1392 et 1593, et pour lesquels il reçut t 0 livres
de gros (1).

Nous ne connaissons pas d'autre graveur de monnaies
pOUl' le règne de Philippe Ic Hardi quc lui. Il est parlé
dans' un compte (1) d'un orfévrc nommé Victor "Ticric,
qui fut envoyé dc Brugcs à Bruxellcs par ordl'e du duc
110ur y allcr IC oyr la confession et veoir la justice (exécll­

1( tion) dé Cristi3n Calf, prisonnier iIIec, pOUl' souspeçon
Il d'avoir contrCfnit les monnoi,cs de l\lonseigncul' li , ct pOUI'

cOJlnaître les complices que celui-ci avait à Bruges. Ce Vic­
tor \Vicric travaillait pcut-èlt'c pour l'atelier de cette ville

avant Jean'Belin.

(1) (( Pour le tailleur qui a servi viij Illois ou ollviron : x livl'cs de gl'os. l~

(Compte en rOllleau de la mOllnaie de Bruges, du 19 novembl'e I;)V2 au

27 juin 15V;), aux Archives du royaume.)

e) Compte Cil rouleau de la monnaie de Bruges, du 26 octobre I;)V8­

au 15 juin 1400, ibidC?T!l.
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ERNOUL.

(Cité en 1413.)

1. 'f l'

1 ;>

f"

]~ruolll, nom peut·ètl'e défiguré dans le compte (nJi.~ou~, le

révèle pOUl' signifier Arnould, était, en 1415, .taillcl~rt des;
• . t

poinçons ou graveur de l'~tclier monétaire de Gand. ·C'est,

proLwblement lui .qui succéda dans ces fonctions il Jean Belin

que nous ~wons vu avoir été récompensé, il ln mème ~p'oque,

par .Jcnn sallS Peur pour les services qu'il lui avait rendus.

A la suile de ùeucs, contractées à Gand, Ernoul s'enfuit

avee les poin~ons de la monnaic dc eelte ville. Vaine~.ent

envoyn-t-on il sa recherche dans toute la Flandre, en

IloIlan<lû, en Zélande, en Brabant et dans d'autres pays

voisins, force fut à l'individu chargé de cette mission de

revenir nu bout de qnar:mte·qu::Jlrc jours de eourses in~'üc::

tlIetlScs \1). C'est il propos de cette escapnde qu'il est, fait

mention du graveur Ernoul·dans les documents, et quant

(1) Il A Jaquemin Diers, lalJoureur, lequel a esté ell\'oïé eu plusieurs

Cl villes et lieux où pays de FJandres et ès pays de lJollalHle, de Zellaude

(1 de BralJ3ut et en autres marches (limitrophes), pour quérir Ernoul, le tail­

(( leur des poinc1Jons de la monlJoie de Gand, pour ce que celJui, .estant fuy,

(1 pour deùle, de ladicte ville ùe Gaud, avoit emporté plusieurs poinchons

(. de la mon noie, nfill de ravoir iceulx poinchons, pour lequel Ernoul

(. querir ledict Jaqnemin vacclua, alans de ville il aulres et d'un pays il

(1 l'autre, pal' l'espace de xliiij jours, comlJien qu'il ne l'a seu trouver;

(1 payer, pour ses despens et tru,·ail, x s. gros fors. Il (Comple Cil rouleau de

la Illollllaie de Gand) du :5 juillel 1415 au 26 janvier sui"anl, aux Archircs
du l'oyaIl11ll'.)
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il cs tl'nvaux, il Il'cn est pas question. Il pourrait bien être

l'auteUl' ùu jeton frappé à Gnn,d, l'année même de sn fuile,
pour la chambre des comptes de Flandre, il l.ille, et dont
299 exemplnÏJ'es d'argent, pesnnt 4 marcs 6 onces 12 ester­
lins, furent livrés par Jean Gobelet, maître particulier de la.
monnaie (1).

(1) .!l A. Jchan Gobclct, maistrc particulier Je la monnoic dc Gand,

Il pour ijc iiiju xix jcttoirs d'argcnt par lui délivrés Cil la chambre des.

Cl éomptcs, à Lille, }Jour jcUcr ct besogncr illcc pour lcs affaircs de l\Ionsci­

Cl gnéur, 'pc~ans ensemble iiij mars vj onces ct xij esterlins qui "alcnt

cc iij l. xij s. " d. gros. II (Ibidem.)

- ,

, ,
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PIERRE VENDOIT.
l ,'f ! il '

. i. ',1. . 11: i Il 'f u'l .. ' Il:1

<II rn

En t 47/.. , Charles le Témél'ail'e, après avoir consuhé les

gens des finrmces et de là "chambre <.les comptes;'" selon

l'expression de l'époque, ainsi que les 1 maîtres généraux'
l, ' !. .1 h ' ...Ji!lT.tl·j ..,

ùes monnaies, résolut ùe faire battre monnaie, entre 3,~tl'eS,

villes, à Nimègue, en Gueldre. A cet effet, il donna des.

lettres patentes, datées ou eamp de Nuyss, le 1a novem­

bre (1), par lesquelles il commettait pour officiers de ce

nouvel atelier: Adrien de I..okere, maître, Thiéri de Bra­

kele, garde, Bugue de Maubeuge, contre-garde, Je~n

Heyden, essayeur, ct Pierre Venboit (2), tailleur àes coins.

Ils s'élablirent <lvec leurs ouvriers dans une maison louée

Il à l'occasion de ce que Monseigneur n'a point de monnoie

Il en sa ville de Nymrnèghe li • Messire Olivier de la Marche,

déjà conseiller et maître d'hôtel du duc de Bourgogne, avait

été nom~é, en 1473, à la charge de maÎlre général des

monnaies du duché de Gueldre et du coullé de Zutphen,

ct, par lettres patentes, données à Nancy, le 8 janvier 1470,

(1) Elles sont transcrites en tète du registre no '18:100 de la chambre des

comptes, aux Archives du rOY:lUme, d'où nous avons tiré tous les détails

de cel te llotice. 1\1. C. PlOT a donné une analyse de ce compte dans la Rcvue

dc la numismatique belge, t. Il, p. 2t)'I j il en a été publié des extraits dans

la même Rcvuc] t. V, p. '182 j dalls l'InvcniltÏrc clcs clwmb1'cs dcs comptes,

t. JII, p. 24'1, et dans le lI/cssagc1' dcs scienccs /dsto1'iqtlcs, '1830, p. 228.

(2) rel/boil] peut-êlre.
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il lui fuli attribué annuclle'mènt à ee titre tlne somme de

200 francs, de 5~ gros de Flandre la pièce. Toutefois il ne

devait-recevoir'cctte gratification qu'à pal'rir du jour où la

fabrique eommencerait et nussi longtemps qu'clic serait en

vigueur. 1 Ayant' négligé de remplir quclques formalités

d'lisage à son entrée en fonctions, la ehamhre des eomptes

raya Tarticle.qui 'Ie eonce!'llait dans le compte d'Adrien tle

Lokere, j~squ'à ce qu'il se fùt eonformé aux instructions

ordinaires.

Pierre Venboit recevnit 80 livres de gages par lm, dont
la nioitié élait à la eharge du duc Charles, et l'autre à celle

du maître de la monnaie. Il travnîlln depuis le 2~ décem­

brf '147~, d~te de l'ou\'ert~re de l'ateli~r, jusqu'au

5 février 1476, joUi' Il que lediet mnistre (Adl'Îen de

Il Lokere) termina vie pnr mort, et que lndicte monnoie fut

Il close ct l'ou\'raige d'icelle failly, à enuse de sondict

Il trespas lI. Pendnnt cet espace de temps on avait bnuu à

Nimègue des deniers d'or dits florins de Bourgogne ou de

St-André (r), ùes deniers d'nrgent fin et d'autres de 1 et
de 2 gros. Nul doute que Vcnboit n'ait gravé les matrices

de ces différentes pièces.
Après la mort d'Adrien de Lokere, qui entraîna, comme

nous l'avons vu, la fermeture de l'atelier monétaire deNimè­

guc, officiers et ouvriers, tous sc rendirent à l\Inlines où sié­

gcnit alors la chambre des comptcs de Brabant, nnn de snvoÎl'

ce qu'il fallnit fnire. Pierre Venboit y séjourna pendant

dix-sept jours, pour lesquels il ne lui fut payé que 30 sous

(1) Voy. l'article intilulé : Sm'les monnaics d'or dc l'et1/cien 1Juys de

Gurld1'e) par!\l. C.-P. SEIIIIUIIE, dnns la Ilevllc tle lIt 1wlltislIlttlifjltc velye,

t. III, Pl" 7·3::;. te J1ol'Ïn de Boul'gogne y c:,L gl'i1H; pl. Ir, nos 10 cl Il.
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de gros, [lU lieu de 40 sous 4 denicrs qu'il dcvnit recevoir

il raison de la lnxe ordinail'e d'un franc pn~ jour, attendu,
rcmarque la cll3mbre, ,t qu'il n'est point bien accoustumé,

" de passer telz yoïngcs pm' journées ordinail'es, m~is.de:

Il donner mlcune courtoisie li. Notre gl'aveur retourna. il'

Nimègue; nous ignorons ce qu'il devint cnsuite. L'ateliei=J'

de cette ville ne fut l'ouvert que le 2:2 mars 1480 (148~,

n. S1.), mais alors e'étnit Gilbert Vnn der \Veye.I1 qui y av'aif

la charge de gravcur des monnaies. i:
. Jill

(I)ll A Pièlre Venboit, qui, pour ladiete cause et en enssuivant le contem~;

Cl des JeUres de l\1ondietseigneur, es t aussi venu audiet Malines, à ,qnoy il ,
Il a vaque l'espace de xvij jours, comprins iiij jours pour son relour, qui,

lA au pris ùe j fl'ane pal' jour, val. xlv s. iiij d. g. Il (Uegistre no 1810U l

cité.) (

Ulf

- -')',

1 ..
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ADRIEN MENS.

(Cité cn 1t)38, )

..' t,.,

Nous ne nous sommcs point borné, d[lllS nos rcchcl'cltes, Ù

rccueillir des notcs pour ln biogrnphie ou SUI' Ics trnvnux des
grnveurs dont les œuvrcs nous ont été conscrvées ou qui sont

" purement mentionnées. Nous nvons consigné le moindre

nom auquel se trouvnit jointe une qualificntion quelconque
(lui ren~rnt dans le cndrc que nous nous ~ommcs trocé. De
semblables indicntions nous ont paru nvoil' de l'intérêt,
sinon nctuellemcnt, nu moins pour plus I[lnl, quand d'au­

tres personnes viendront à découvrir de nouveaux l'ensei­
gnements plus détaillés à joindl'c [lUX nôtl'cs.

C'est ninsi quc nous ne connaissons Jenn Mens (ou 1\Icus),
graveur de sccnux, demcurnllt il Anvers, que pnr sa con­

damnali~n il un bannissemcnt. perpétuel prononcée pnt'

l'nmmnn de ccttc villc en 1i558, pour nvoir nccepté de
l'argcnt 'nfin dc grnvel' dcs poinçons ou mntl'ices destinés
à baUl'c monnnic snns Ic consentement du souvcl'3in (1).

ALExA~DnE PI~CIL\RT.

(I) (1 Adl'iacn l\Icns (oul\Icus), scgclstckcrc, ovcrmits dathy van zckcre

Cl persooncn gelt genolllen eude ontfangen heeft, om yzel's te stekcne

l' ende zekel'c priuce muntc dacrlllcdc te eOlltcl-feytcnc, soudcr des hcel'ell

Il endc sladt cousent, is gcllannen ICII ceuwigcn dage, op z)'u hoot. li

{Hee,isll'e 1)0 12DO;; de la ehallllJl'c des comptes, aux .\l'l'hivcs du loyaumc:l
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CONRAD BLOC.

(Cité de 1077 à Hi!'!}.)

La patrie de Conrad Bloc, l'UB des meilleurs gl'tlveurs de
médailles du XVIe siècle, nous est inconnue. Plusieurs écl'Ï··

v~in~ (1) ont supposé qu'il vit le jour en AlIemngne. Nous
sommes porté à le eroire belge, natif de Gand peut-être,
ville qu'habitait au moyen âge une famille d'nrljstcs de ee
nOIn", dont un des membres qui vivnit en 1398, fut sculp­
teur, et un autre orfévre et priseur du métier, en 14;50. Vil
Godefroid Bloc, de Bruxelles, relinit les livres de la duchesse
Jeanne de Brabant et du duc 'Venceslas, et Louis Bloc est

. un autl:e relieur belge du xve siècle. l..e nom de Bloc se
rencontre d'nilleurs très-fréquemment dnns les documents.

du xv6 et du XVIe siècles.

(1) Voici comment M. C.-P. SERRURE s'exprime à propos de cetnrtiste :

« De uitvoering dezer medaillen is zeer kellrig en heeft de grootste oycr­

(l eenkomst met den trant van Koenraad Bloc, waaruit men zou kunueu

» onderstellen, dat deze laatste yoor den meester van Jan de 1\Iontfort te

» houden zy. B10e leefde, zoo aIs men weet, in Bclgie, doch of by aldaal'

«( dan weI in Duitschland geboren is, hlyft onzckel'. lIy sneed zyne me­

(l daillen op staal, en behandelde by voorkeur bet portret, waal'ill by de

(l gclykenis met eene deftige uitwerking wist te paren. »( VISSCllER,

/lis/arisclt lydseftri{'; Utrecht, 1842, hl. 2, al,ticIe intitulé: Ovel' de

belgl'sche medaillen-graveurs.) - Voy. encore BOLZBN'IUH, Skizzen zw'

KUllslgesclticlde der 11Iode1'1wll illedaillell-A rbeil; Berlill, 1S40, hl. 182-f 83;
ct l'IETRO ZANI, Enciclopcdùt c1'ilic:u-1'a!Jianala sulle belle (wli; Pu l'IllLl ,

18W·t 824.
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Les recherches auxquelles nous nous sommes livré pour
trouver quelques détails sur la biographie de Conrad Bloc
n'ont obtenu aucun résultat. Zani dit qu'il gravait toutes
ses matrices sur acier. Grâce au soin que cet artiste a pris
de signer la plupart de ses œuvres, nous avons assez de ren·
seignements sur ses travaux. Le~ plus anciens connus remon·
tent il 1077, il l'époque de la pacification de Gand, alors
que la guerre entre Philippe Il et Guillaume le Taciturne
fut un instant suspendue. Il grava cette même année huit
médailles (l) pour le prince d'Orange, qui représentent,
toutes son portrait en profil à l'avers avec la légende sui-.
vante:

GVILEL' D' G' PR' AVRAICIE' CO, NASSAV' 1077_
..n-

COEN • llLOC • F.

La légende que nous donnons ici est celle de la. plus
grande des médailles: elle ne diffère des autres que pal' let
nombre dc lettres. En analyser une c'est donc faire la des.­
eription des autres. Cinq de ces médailles, dont le module
varie de 31 1/2 il 32 1

/ 2, 3;:>, 37 1
/ 2 et 44 millimètres, offrent

au revers le buste en profil de Charlotte de Bourbon, femme
de Guillaume, entouré de cette inscription en français:

CHARLOTTE-DE·BOVRBON·PR·DAVRENGE·1077.

Van Loon n'a jamais vu, en nature, la troisième de ces
pièces. Il l'a copiée pour son ouvrage d'après le portrait de
Chrétien Huyghens, auquel un exemplaire d'or fut donné

(') Toutes sont gravées dans VAN LOON, l1istoi1'e métallique, sept t. 1er ,

p. 236, et la huitième p. 289.
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en 1tlSt par le prince d'Orange pour le l'écompcnscr d'ur}

immense service que mentionnent ces mots gravés sur la

tranche:

:l\IANDATI STRENVE EXECVTI l\IONVl\I.

Au revers des trois autres, qui ont 42, 56 et 29 112 mil­
limètres de module, on voit un nid d'alcyons flottant sans

dangel' sur une mer agitée par les vents, et cette légende:

SiEVIS'TRANQVILLVS, IN'VNDIS.

Il n'e~t pas douteux que Conrad Bloc ait obtenu, ft l'oc­

easion de la paix, la permission de séjourner dans les Pl'O­
vinces dites rebelles où se trouvait le prince d'Orange et sa

famille. Après l'achèvement de ces travaux qui prouvent
une grande habileté et une étonnante fécondité de la part
de notre artiste} ct l'horizon commençant de nouveau à s'as­
sombrir il la suite de la"bataille de Gembloux, il revint dans

ses foyers, où il grava, la mème année (1 DiS), une médaille

d'un module de 55 millimètres (1), en l'honneur de Jean
Casimir, comte palatin et duc de Bavière, qui commandait
alors les Allemands au service de Philippe II. Ce prince y

cst représenté il l'avers en profil, avec cette légende :

IO·CASIl\URVS·D·G:CO·PAL·RIIE·DVX·BA. (Sous le

bras) JET. 5a. CO~R·DLOC·F.

Au revers on voit deux palmes en sautoir auxquelles

(1) Elle est puLliée dans JOHANN FRIEDRlcn JOAClllM, Das NCtlCrô!Tllcle

IJ/ünzcabinct; Niirllberg, 1764, 11er Theil, s. 69, tub. VIII; et dans VAN

LOON, l. c., p. 2:>:5, d'uprès un exemplaire sans le nom du graveur.



est aunché l'écusson dc Davière, entouré de eette inscrip­
tion :

1a78'CONSTANTER' ET·SINCERE.

En 1~80, Conrad Bloc se trouvait de nouveau en Hollande,

au moment où Philippe Il frappa de proscription Guillaume·
le Taciturne, et mit sa tête à prix pOUl' une somme d~

2n,OOO écus d'or. A cette occasion Conrad Bloc exécuta
encore deux médailles (1), dont l'une, de 52 millimètres de­
module, est semblable aux cinq premières que nous avons
décrites plus haut, sauf le millésime 1:580., ct dont la
seconde, d'un diamètre de 5 f millimètres, avec la 'l~ème
date il l'avers et au revers, oITre, comme les trois autres
médailles dont nous venons de pm'ler, d'un côté le prince
d'Orange, et le nid d'alcyons de l'autre. Ces deux médailles
ne sont pas signées, mais on ne peut douter de leur auteu~

en les comparant aux autres. Bloc, sujet du roi d'Espagne?
aura probablement jugé prudent de ne point mettre ses
initiales sur deux médailles qui faisaient allusion il la mesure
sévère qu'avait prise Philippe II il l'égard dc celui qui con­
duisait la révolte depuis treize ans.

Nous ne connaissons aucune Œuvre de sa main entre les
années 1081 il 1089. Il est peut-ètre l'auteur d'une mé­

daille C') qui porte cette dernière date, et où l'on voit ft

l'avers le buste en profil du duc de Parme et cette légende:

'ALEXANDER FARNES' PAR: PLA: DVX. (Sous le
bras) 1089.

(1) Elles sont gravées dans VAN LOON, l. c., p. 279.

(2) Ib,idem, p. 598.
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Le rcvcrs ne représentç qu'une bl'anche d'olivier ct uno
'autre de palmier, avec cette phrase imitée dc Virgile:

l "SIVE PACEM SIVE BELLA GERAS'

La même année, on frappa en Hollande, ulle médaille
d'un module de 44 millimètres e), oit d'lin côté sc Il'ouvo

le portrait de Guillaume le Taciturne avec la date de Hi77,

et pour lequel on employa certainement le coin gravé par
Bloe dont nous avons parlé plus haut. L'autre côté offre 10

buste en profil du prince Maurice, et l'inscription suivante ~

MAVRITIVS'PR'AVRAICJE'Cû'NAS'HûL'ZEL'FRIS'
GVB' i !l89. (Sous le bras) JET·ZI.

Ce revers serait-il aussi dû au burin de notre graveur?

C'est ce que nous n'osons décider.

En 1094, le. nouveau gouverneur général des Pays-Bas,
l'archiduc Erncst, qui était un grand amateur d'arts, em­
ploya il différentes reprises le talent de Conrad Bloc. Le

8 août, il lui fit payer 79 florins 12 sous pour son portrait
encadré d'or et de pierreries, et, le 2B octobre, une somme

de 100 florins pour un autre exemplaire d'argent et de
cire (2).

(1) Elle est publiée dans VAN LOON, 1. c., p. 578.

e> Cl Conradt Blockh das er Ir. DrI. contrefclt gemacht, unnd in goIdt

(1 mit stain eingefasst haIt 70 f. 12 s. Xl

• Conradt 1)lockh (sic) vereheIt von wegen gemaehten contrefcelt für

li Ir. Drl. in siIber unnd wax, 100 f. l)

(Compte de la dépen~e de la maison de l'archiduc Ernest, de H593.H}04,

dans les archives de la secrétairerie d'Élat allemande aux Archives du

royaume. 1\1. le docteUl' Coremans en a donné des extraits dans I"s Bul­

letins de let commission ,'oyetlc d'lds/oire, t. XIJ J, no 2.)
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Pour nous il est évident que ces deux portraits (contre­
(eclt), ou au moins l'un d'eux, était un exemplaire du mé-'

daillon publié par Van Loon (1), et qui représente la tète

du prince avee cette légende:

ERNESTUS : ARCHID : AVSTRIAE.

Quoiqu'il ne soit pas signé, ee mèdaillon resse~ble trop,

par la manière dont il est dessiné, aux autres œuvres de, .
Conrad Bloe, pour hésiter à le lui attribuer.

Nous croyons pouvoir eneore eonsidérer cet> artiste

comme l'auteur de la belle médaille frappée en l'honneur
de Mare Fugger et de sa femme. Les illustres banquiers de

ce nom étaient les Rothschild du XVIe siècle : ils habitaient

les villes d~Anvers et d'Augsbourg. La médaille c) dont

nous parlons est de forme ovale et haute de MS millimè­

tres. A l'avers se trouve le buste en profil de Marc Fugger,'

ct cette légende ~

MARX. FVGGE. HERR. V. KIRC. V. \VEISSENH.,

et au revers celui de Sibille d'Ebcrstein, sa femme, avec

cette inscription :

8IBIL..FVGG. FF. va. KIRCHB. V. \VEIS8ENHO.

En 1098, Conrad Bloc était en France et y grava une

médaille (3), où est reproduit, à l'avers, le portrait en

(1) L. c., p. 45;>.

e) Ibidem, p. 456.
(3) Elle est publiée dans le Trésor de numismatique el de glypUque,

médaillcs françaiscs, 1re partie, pl. XXIX, nO 4, p. 25, et dans ~IADAJ,

Tltalc?' Cabinct, no 128. BOLZIlNTUAL, l. C., en parle d'après ce dcrnier.
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buste et cOn profil ùe Henri IV, cntouré dc ceUe légende :

IIENRICVS· 1111 . D· G . FRANCOR . ET . NAVA. REX,. .
• CON· BLC • P•

. ')

ct au revers, deux sceptres, avec ces mots:,

DVO' PROTEGIT' VNVS· 1098.

.Revenu aux Pays-Bas, il fit, l'année suivante, à l'occa­

sion de l'avènement des arehiducs, une médaille (1) repré­

sentant, à l'avers, le buste en profil de l'arehidue Albert,

avec ?ette légende :

ALBERT· D . G . ARCHID . AVST· D· BVRG· BRA·
CO: FL · HOL . Z. CON· BLOC· F' ,

~t au revers le buste, également en profil de l'infante

Isabelle~ ct l'inscription suivante:

ELISABETA . D . G . INF . HISp· D . DVR· DRA •
CO . FL . HOL . ZEe

Il est une dernière œuvre, généralement attribuée (J) à

notre artiste, et sur laquelle un examen attentif nous a fait

coneevoir des doutes qui se ehangeront peut.être un jour en

eertitude. C'est la médaille ayant, à l'avers, le portrait de

Maurice de Nassau, et la légende:

MAVRITIVS . PR . AVR . CO . NASS . CAT . MARC'
VER· ET . VLIS.

(1) Elle cst publiée dans VAN LOON, t. 1er, p. rift.

(2) Voy. DOLZENTIIAL ct SERRURE, l, C,
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ct au rcvers un ornngcr couvert de fruits qui sort d'un tronc'
coupé, avec ces mots :

TANDEM' FIT' SVRCVLVS . ARBOn· ANNO .t60Z.

Cette médaille, qui a 40 millimètres de diamètrc, est
signée ainsi: COR· BLOC· F (1). Van Loon l'a publiéet:a) ct
a reproduit en même temps ùeux autres médailles qui sont

il peu près identiques. l'une beaucoup plus grande, l'autre
plus petite, et toules deux signées des lettres C· v . D : F(ecit).
Ces trois médailles sont évidemmen~, il 13 premi~re vue,
l'œuvre d'un même artiste. J.J3 manière dont elles sont
traitées est si éloignée du faire habituel de Conrad Bloc,

qne nous nous refusons il reconnaître que celle où se
trouve son nom a été gravée par lui. Nous cr.oyons, ,au
contraire, que les trois pièces ont pour auteur un second
artiste, son fils peut-être, appelé Corneille V..... Bloc,
hypothèse qui expliquerait d'abord la différence de style,
~uis la f?rme COR, qui ne se trouve point sur les médailles
pour signifier Conrad; enfin, les initiales c. V. B., que l'ori

ne voit figurer sur aueune médaille du XVIe ni du xVlIesiècle,
et qui ne s'appliquent il aucun artiste belge ou hollandais

de la mème époque. Conrad Bloc a signé des médailles de
différentes façons : COEN • BLOC • , C~N • BLOC· , CONn· BLOC"

CON· BLOC., CON· BLC' , ct du monogramme C· B'.

(1) Il est, croyons-nous, inutile de faire remarquer ici que sur la

planche gravée dans Van Loon, il :r a un T au licu d'un F. de méme que

dans la troisième médaille, la signature commence par G au lieu de C.

Ces différences doivent être rejetées sur le compte du graveur des plan­

ches, à moins que le T ne signifie le1'minavit, cc qui n'est guère probable.

(2) L. c., p. ~m5.
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PIERRE CRISSEMBIEN.

(Cité en 1m)6.)

( Louis ùe Male, comte de Flandre, après rivoir, au mois

d'ao,lit t 506, fail en grande partie ln conquête du Brabant,

duché qu'il revendiquait, comme l'on sait, à titre d'époux

de .Marguerite, démissionna nombre d'officiers et de gens

en charge, tels que ammans, mnyeurs, écoutètes, etc., pOUl'

les remplacer par des personnes qui étaient dévouées à sa

cause.

~ Un de ses premiers actes fut naturellement de s'occupel'

de la monnaie. C'est ninsi que, par lettres patentes données

il l\Ialines, le 29 septembre, il commit son bien·aimé Bardet

de Malpalys, de Florence, aux fonctions de maître des mon­

naies d'or de Brabant, Il lequele,-dit-il, -on fait présente­

'lt ment en nostre ville d'Antwers, pour faire fnire ct ouvrer

'u en ycelle deniers d'or al escu dou quoing et de la faehon

.lt que ouvrés ct fais jusques à hores en icelle monnoye, en

'(( mettant une eertnine ensaigne, et qui soient d'auteil pois,

lt nloyettaille et eonrs comme sont les escus que nous ameis

II Pereevaux dou Porche, maistres de nos monnoiez ell

Il Flandrez, fi fait ct fait ouvrer de par nous en nostre ville de

,lt Gand li. Par autres lettres du 4. octobre, il ordonna de fnire

battre dans la même ville, des blancs deniers d'argent dits

drapiers, nu même coin que ceux que l'on fabriquait alors

à Gand. Voici comment il s'exprime à ce sujet: (( Faisolls

l( savoil' li tous que, rewardé ct considéré que nostre pfl)'S
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Cl de Brabant convient estre gouverné de blanche monnoye,

1[ qui ait bon cours, nous, pour le commun prouffyt de

IC nostredit pays de Brabant et les marcheans .habit:ms en

It yccli, avons, p3r le teneur de ces présentes lettres, ordené

Cl ct ordonnons que nos bien amés Andrieux dou Porche,

1[ de Luques, fache ouvrer et monnoyer, en nostre monnoie

Cl d'Antwers, blans deniers appelés drapiers, dou mème

Il quoing et taille que on les y a fais à ores et de,le loy de

Cl la blanche monnoie que on fait présentement'en nostre

Il monnoie de Gand; en délivrant as marcheans et à nous

Il pour nostre seignoraige autant que on en a donné jusques

Il à hores. Et est assavoir que nous avons pris et prendons

Cl ledit Andrieu, ses biens, familliers et mesniez, aveuques

1[ tous marehcans venans à ycelle, en nostre sauve et espé­

1[ ciale grâce et protection segurc. Si mandons au wardain

1[ d'ycellc quc nostredicte monnoie il fache ouvrer, délivrer

cc et mettre en boiste, si comme il est de costume ct app3r­

Cl ticnt. Chcs lcttres durans en lcur virtu jusques à nostre

1[ rappel, par le tesmoing de ces lettres séeHées de nostre sécl
Cl secreit en absence de nostre grant séel (.1). ,. Deux jours

auparavant il avait nommé Pierre (Piérard) Crissembien,

pour remplir l'office de tailleur des fers de la monnaie de

Brabant, jusqu'à révocation e).
J.Jouis de Male ne jouit pas longtemps de sa victoire.

(1) Ces deux pièces sont transcrites dans le Cartulaire de Brabant du

:lOVe siècle, dit Registre du chancelier Solder de le Beke, fo,l. 20 vo ct 26 ra,

qui fait partie de la collection des manuscrits aux Archives du royaume.

Des extl'aits en ont été puùliés pal' 'YILLEMS dans le Codex diplomaticlts,

à la suite dc DE KLERCK, Brabanlsclte yeeslen, t. Il, p. 022.

e) lùùlem, fol. 26 vo.
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Lc 24 octobrc~ gl'ûce nu dévoilement d'It\'(~rard T'SereInes,

ln viII,? de BI'uxelles et bientôt nprès toulle pays soumis aux
Flmnands, fut replacé sous l'autorité de la duchesse Jeanne

ct du due \Vencrslns, ses souverains légitimes. Nous igno­

rons si, pendant les vingl jours qui s'écoulèrent depuis

l'ordonnance relative il la monnaie, il en fut réellement

n'appé il Anvers au nom du comte de Flandre eomme due
de Brabnnt; toujours est-il qu'elles ne sont point encore con­
nues. En voyant'les titres que Louis de Male s'arrogea danS.

les diplùmes délivrés il éettc époque, il mesure qu'il mal'....

chait de succès en succès, tels que seigneur' de Bruxelles,
de Malines, de Louvnin et d'Anvers, nous avons eru un

insùlllt il l'existence d'un nouvenu sceau portant la qualiCi­
catio'n dc duc dc Hrnbnnt, mais si tant est que l'ordre en

fùt donné au gl'aveur, i1'Ùl certcs jamais été nchevé, eal' le
Ilrnbnnl rclwppa trop tôt il l'nmbition du comtc de Flnndre.

:z~ SÜlI:. - lOlIE 1. ::W



G1lBERT.

(Cité en t:>80.)

Depuis trois ans déjà il n'avait plus élé frappé monnai~

't'n I3raùant, lorsquc fut pllblièe 13 charte (1) de 'Y:e~cc_sla~

et Jeanne, tlu 24 novemùre t 380, qui orùonnnit, d~.~·~com­

·mencer ln fubl'icalion, il eause des pcrtes que po.uvai~

'occasionner ilUX habitants du duché la diminutio~ c.n poiùs

'ct en aloi des nouvellcs pièccs ù'or ct d'nrg~nt du com.te

,de Flandre. Cette charte établissait unc justt; bal~lOcc entl't<

les mOllnilies des deux pays, ct arrètait quïl scrait ba.uu au

chùtcau ùe Louvain, él'ap~ès celle base, des fiol'ins .pelers

'(for, ct des deniers d'argent nommés doubles sçhlwmctlls,

:-ichurmans et petits schurrnans, Par le mème acte, le duc

·et la duehcsse nommèrcnt Nicolas Raest, Amclin Van Sant­

,'oirt ct Guillaume Van ùen l3erge, aux fonctions de maître

t.le la monnaie, de gnrdicn ct d'essayeUl', et Ill.aitre Gilbert

(meèsler Ghysûrechl) il celles de gravcur, Tous durent prèter

serment dc bien les J'cmplir, et Gilbert jurer de gravel'

fidèlement les coins, S3ns les nltérer en rien, et de ne tl'n­

vniller dnlls aucun autre ntelicr sans la permission dcs sou­

verains et dcs bOllnes "illcs de Drahant. C'est là l'unique

IlH'ntion qui nous reste de maître Gilbert.

(1) Elle a été puLliée par lU. C. PlOT dans la Revue de la numismatique

belge, t. 1er , pp. ü6 el sui\'anles : l'original se tI'om'e dans la trésorerie de

la chamhre des comples de Bl'alJanl, aux Archires du royaume.
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AUGUSTIN CE WYNTER.

(Cité en Hi5Q.)

Pal' leures patentes du t 2 mai 1;)50, Charles-Quint

institua le eonseil d'Artois. Augustin de \Vynler, orfévl'c il

BI'IJX'ellcs, fut chal'gé de graver les sceaux dOllt ce triiHlnal

nurait il sc senir pour donncl' d~ l'authenticilé à ses actes.

Il, en fit tl'Ois : lin grand scc.'lU nux armes de celle pl'ovince.

qui so~t ù'azlii- semées ùe fleurs de lis chargées d'un lambel

à trois pelldants d'ol'; le contre-sceau ùe celui - ci, et un

nutre ;petit sceau. Tous trois étaient d'argent et pesaient

ensemble 6 onces 6 esterlins.

. L'arl.isl~ reçut, le 20 juin, pour son tl'avail et la livl'aison

du métal, une somme ùe B4livres de 40 gros de Flanch'e (').

Nous devons ici nous bOl'ner à eette courte descl'iption, car

il n'existe point, pour l'Artois, un l'ecueil des sceaux de ses

anciens comIcs et de ses vieilles juridiclions: dans le genre

de celui de Vreùius pour la Flandre.

(1) Voici le reçu de l'artiste qui est signé Augus/in de JVynter.

« Je, Augustin de 'Vintcr, orfévre, demourant il Bruxelles, confesse

fi ayoir reeeu de monsicur l'audieneier, maistre Laurcns du Blioul, la

« somme de liiij livres, de xl groz la livre, et ce pour ung grant séel d'ar­

c gent, armoyé des armes d'Artois, ullg eontrc-sécl ct IIng petit séel, que

« j'ay fait et gl':n'é pour en faire et sécHcr les cxpédicions qui se feront nu

« conseilnouvelfcment ordonné en Artois; de Inquclle somme de liiij livres,

(1 dndict pris, je suis eontent. Tesmoing mon seing mallll'Cl cy mis Je

• xxe jour de jlling l'an Xyc et xxx. " L'ordonnance dc pnyement accom­

p3gne cette pièce: lOllles dellx se' l'OlJ\"Cllt en OJ'iginal dam la collcclioll

des acqllils dn I;ralld sc'call, allx Alclii,'cs dll l'0Y3111l1l'.
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lOUIS VAN WALDEREN.

( Gitô Cil 1422.)

TOUS nvonsiléjà VU pnr plusle~rs exemples, qu'au xve'~lèCle'
• 1

la charge de tnillcur de fers ou graveur de monnaies était
.. 1..

eonfiée il un orfévrc. Cellc dernière profession exigeait â
.. 1:,

eettc époque un tnlent cn gl'nvlll'e qui fut négligé plus tanl., ;

C'est ainsi que Jean IV, duc de Brabant ct dc Limbourg,

con fin , pour sn "ie durantc, pal' ]rUI'espatentes dntécs

de Bois-'le-pue, le t2 Janvier 1421 (1422, n. st.) ('), les

(') « JAN, cnz., docn cont allell luden, dal. \Vy nlen goeden a~nlH'engell

CI 'ons geùa(,ll vau der abenJCit ende experiencien ons gemillden Lodewycs

(1 Van 'Vlllcleren,.goutsmeeds, woonendc in ouser stal van Tricht, synrc

<t.gerechticheil, wyshcit ende el'nsticlleil volcomelie hetruwende, den

(1 sclven todewyc helJhen ollthoyden eude ollthoudcn, mit descn hrieve,
• t

« lot onsen gOllùsmit cnde ysersnyùe!' \'all onser muuten, mit ollen .ecren,

CI vryhedell, vOI'{!elen, reehten, balen, 11I'0'fiten ende \Vedllen, di'e da'cr toe­

« hehol'ell, ende onsc gOllùsmeel.!e enrle ysersnydel's gewoenlie syu dacr afT

(t le lIeLLell, also lange aIs hy saI leven,om ons van syucn ampt gctl'U­

« welic le dicnen, 'Cnde die yseren van Ollsel' munten, na der ordinaneicn

(1 V:lU onser mllnlen, wael cllllc getrouwelee te snyden, ellllc voir 't aile

cs ~aken te Iloen, die een goet getl'uwe ysersnyder vau ouse)' munten doen,

(1 mach eude schuldich is te doen ; daer a(f hy synen cet geilaeu hecft, alsQ

« lIair toebehoel't. Ontbieden hier om ende bevelen onsen hovemecsler cnde

( Illlcn ouscn andel'en offieirell van ollsen hel'bergen dat sy den vorschl'even

(' Lotlewyc hontll'II voir onsen f,olltsmil, cnde hem doen hcbbcu leverie voil'

(1 IICIlI een pert elllle ecnen knecht, lia der ol'douantieu yan onsell hel'ber­

.. .gCIl, alst hem gcbol'en saI '~ ol\se Leyele hi ons te cornen, Ontbieden voil,t

« cudc LercJcll ouscu 11l1lutlllccslcl'cn, wardcyn, assnyelll' eude wCl'cJiedel\
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fonClions de graveur ùe la monnaie de Vroenhove à l\Ines­

triclJt e), à Louis. Van. 'Vnlderen, ol'févre en cette ville. Oll~

voit par sa eommission q.ue le duc le nomme cn mème

temps son orfévre, avec la jouissnncc de tous Ics dl'Oils ct

privïléges attachés aux ùeux elHll'gcs à eette époque, eutre

autres d'avoir un cheval et un valet dnns ses différents gîtcs

(I~er.bergcn), lorsqu'il voyagcl'ait ROUI' son, service._

•
u V;lO onser munten ende allen allderen dien t!at'uenguen macli, dat sy den

« voir.sch~even Lodewy.c houùen ende K:ennen voir onsen yscrsnydel' van
1 ' •

(C onser munten, ende hem der voirschreven eeren, vry-hedèn, vordelen,

Cl rechten, haten, profyten ende wedden doen ende laten gebruyken, ende

Cl hem in allen saken syncn ampt aengaende bistendich, gerarIich cnde

(c. hereet syn ende doen also sy onsen ysersnyde~ van onser munten schul­

Cf dich syn te doen. Ende des 't oirkonde, hebhen wy onsen segcl aen

Il desen hrieff doen hangcn. Gegeven in onse stat van den Bosch, xij dagcn

Cl in januario in 't jair Ons Heren m cccc ende xxi, na gewoenten des hofs

u van Camerike•• (Hegistre nO iD, fol. iiijo Iviij r o, de la chambre des

comptes, aux Archives du royaume. Voy. la Revue de la numismatique

belge; t: 1er, p. 65.) .

(1) Voy. sur lcs monnaics que le duc Jean IV fit fl'apper à 1\Jaestricht :

Revue de la numismaUque belge, t. 1er, article intitulé: Reclter'cllCs sm' la

'Ville de Alaestricht et ses monnaies, par 1\1. PERREAU, p. 557, pl. VIII, n Oll f!)

ct 20; - VERAC8TER, Documents POU7' servir à l'/dstoire m071étai7'e cles

Pays-Bas j Anvers, 1841, pl. XI, no 5; - C.-P. SERRURE, Notice sur le

cabinet monétaire du pn"nce de Ligne j Gand, 1847, p. 156; - P.-O. VAN

DEB CUYS, de Alunten der voonnalige lte1'togdommen B7'aba1Hl en Limbw'[) j

Ilaarlem, t8ta, b1.157, pl. XIV.
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TES T ARD· DU BlE Z..

(Cité l~C 1429 à 1437. )

Tesl3J'11 \Tlléoùnrd?) du niez ou du Biés, remplit successi­
vement les fonclions de tnilleur des fers ou graveur <.les mon·
naies en Flnlllire et en Brnbnnt. il fut nommé il la ~lerni~re

p3r leures p3tcntes tic Philippe le BOll, <.latécs de Bruxelles,
lc 2?:S février 1450 (1451, n. st.) (1)., Cil remplncemcllt de

(1) li PllILIPS, cnz., docn eont allCll luden, dat wy, uten g.ocde~ 3en,,­

a brengcn ons gedaen yan der abellJeyt ende cxperiencien ons gcmindell

III Testaert du Biez, synre rechtYCl'dicheyt ende crnstichçit volcom<.'1ie bc-
1 .'

(' truwende, hebben den sclyen Testaert gcset, gemacet cnde'geordinccrt,

« settcn, maken ende ol'dineren, mit dcsen bricve,. yscrsnyder van {~ilser

ft muntcn yan Brabant, tot ten \Vcdden, rcehten, batcn, profyten, ope~m-
, l " "

. ~ mingen ende vel'vallen, die dair toebehocrcll ende men gewocnlic is' g~-

(l weest dair af tc hchben ; ontlastende van der officicn van dcn Yoir~chrcvcn

(t ysersnyderscllp van Brallant, Henric vlln Velpen dic 't selrc officie to.t

'" noch toc hceft gehoUllen; endc hcLLen den voil'screven 'fc:.tacrt ge­

« meehticht ende bcvolcn, mechtigcn cndc bcvelen, mit dcsen selvcn

(1 bricvc, lIie yscrcn van onscr yoirschreven muuten wail cndc getruwclic

u tc snydene, sonder yct te ycrandel'en, na inhout van dcr instructien die

« op die OI·din:lllcie van onser voirsehrcvcn muntcn van Brabant gcmacct is,

li of sai WOI'c1CII, ende voirt aile andere sakcn te doen, dic ccn goet cndc

Il getruwe )"sersnyder van Brabant docn mach endc schuldich is te dacn,

l' also langc ais 't ons gcuurgcn sai. Van welken dingen also te doen,

Il cnde dat Ily Ilcgheel1e andel'e ysercn snyden cn sai in ecnigen andercn

.. dan in onser munten, sondcr ol'Iof enlIc consent Will ons cnde onse

l' gocden steden yan Brabant, die 'voirschl'cve Tcstaert syncn cct gcdacn

u heeft in onser preseneicn also dair toelJchoirt. OntLieJen hicr om endc

(1 IJcyclclI onscn J l'ossCtc, onscu l'cn1 Illcestcr gcncl'acl cndc allcu onscn all-
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Henri- Van Vclpc; il" Ytravaillait encore dans le eourant de­

l'année·1452, avec 40 sous de vieux gros d.e gagesC). Peu.,

dant cet'espace de temps, on baU-it il- Louvain ùes pete1's.

ct des demi-peters d'or, des deniers d'ol' dits .écus de llra­

haut, des demi-écus, des deniers d'argent dits cromsterten,

demi-Cl'omstel'ten,. peters et demi-peters CI). Nous retrouvons..

Testarù du Biez, en 1457, avec· la qualifieution dc Cl tailleur

Il des coings de la monnoye dc Flanrlres (3) li , c'est-tt-dirc'
"dcs alcli('~s monétuires dc G.and ct dc Bruges, car on ne

CI· dellen ambachteren,. rie1Jtcfen ende dieneren, cnde voir 't onsen munt­

CI '3lCestel', wardeyn, munters ende werclude onser voirsehreven munten

cc vall Brab:lllt, nu syndc ende Il3maels wesende, ende allen anderen die

Cl. dat aengaen mach, dat sy den voirsehrcvell Testaert houden ende kcnnen

(l voir onsen ysersnyder onser munten van Brabant VOil'scilre\'en, end/}

cc' hem in nllen snken der selvel' synre officien aengaende ende dat doende

CI. 't synen vcrsueke, behulpieh, histendieh, geradieh ende berect syn, hem,

, doende ende lateude der voirschreve wedden, rechteu, profyten, opeo­

CI mingen ende ven'alleu, rastelic ende vredclie gebruyckcn, souder letscl

• eude wcderseggen, want wy 't also gedaen willen hoLben. EllIle des 't 01'·

" konde, hebben wy onsen scgcl aen desen brief cloen hangcn. Gl'gcvcll in

• onser stad van Bruesscl, xxv dage in februario, in 'tjair OIlS Heron m ecce

ende xxx. Il (Registre no 1:5, fol. hix, de la chambre des comptes, aux,

Archives du royaume.)

(1) CI. A Testart du Bilz, tailleur de fers de ladicte monnoye (de Louvain),

CI pour ses gaiges qu'il a aceoustumé prendre de Monseigneur, à cause de

Cl sondit office, par dessus sa despcnse, xl s. de Yiez gr. chascun au, xv demi

CI. florins appeliez lorren pour lino de groz, les ix torres pOUl' viij escuz,

CI. ct l'escu au pris de iiij s. gr., cy pOUl' Ull all entier commcncl13nt le

CI. xxe jour de mars iiijc xu (J.{,31, n. st.) cl finissant le xxe de mars iiijc

cc xxxj excluz. » (Registre no 18008, ibidem.)

e) Hegistrc na 180G8, ibidem.

e) Le comte de LADOIlDE, les lJltes de llultl'!Jo!JItt'J 2" part., t,1er, p. 3~~,

n" 1178.
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f[lbriquait plus quc dans ces dcux "mcs. Il grava, cn t 430,
le jcton de la chmnbl'c ùes comptes de Brubant, réprésen­
tant Ics armoiries du duc ùe Bourgognc ct d'Isabelle de

Portugal, sa femme, et reçut 20 sous de gros pour ce tra- ,
vail ({).

(1) li Payé à Testart du Biés, tailleur des fers de la monnayo, à Gond',

Il po.ur avoir taillié ij pilles et iiij tourseoux, aux armes de l\Ionseigll~ur

« ct de l\Iadame, pour faire des jcctoirs pour la chambre des comptes à
(1 Hl'ouxelles: xx s. gr. » (Registre no t~066 de la chambre des comptes,

aux Archives du royaume.)
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GAUTIER INTSWERT.

(Cité en 1{88. }

'. èomme nous l'avons dit à rarticle de Jean Van Vclpe ,

l'atelier monétaire de Louvain fut fermé le 51 mars 1474,

.çt tout le matériel transporté à Anvers e). A la faveur

des troubles qui éclatèrent dans les Pays-Bas, en 1488

et 1489, plusieurs villes s'arrogèrent Je droit de battre mon·

naie: celle de Louvain fut de ce nombre. Au mois de

février 1488 (1489, n. st.), le nwgistrnt fit restaurer à celle

occasion les anciens hâtimrnts et pourvoir l'atelier ùe tous

les outils nécessaires. La direction dc la fabrique fut confiL'C

à Jean Van dcr Nat, les fonctions de gardien ù Augustin

Van Nethene, ct l'on chargea Gautier C'f/outer) Intswert de

la gravure des coins. Il semble que l'on a battu monnaie

depuis Je mois de février jusqu'au mois ùe novembre sui­

vant.

Gnutier Intswert, qui fort probablement n'était qu'un

orfévre que l'on employa dans cette circonstance, ne nous

est connu que pnr cette unique mention. La gravure des

coins du peter d'argent, seule pièce spécifiée dans les docu­

mcnls découverts par 1\1. A.-J. Evcraerts (2), lui fut payée

(I) Voy. la note puhliée à cc sujet par 1\1. C. PlOT dans la Revue de l(~

numismatique belge, t. 1er. p. -{09, d'apl'ès le manuscrit no 159{3 de la

llilJliothèque de Dourgoglle.

(') Notice intitulée: lUunnuies {1'lIJlpécs Ù Luuvain C!}J1'i's 1474, elc., (lui

a paru dans la RevuC') t. V, PIJ. 598-l-28.
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() florins du Rhin (1). On ne peut ÙOUlCl' qu'il ne soit 3ussi

l'autcur ùes trois autres monnaics quc 1\1. L. De Costel' a
publiécs (2) avce la précédcnte, et (lui toutes étaient encore

inédites: trois d'entre elles sont d'argent et la quatrième est

de cuivrc.

(1) .. Item, noch vergotl.we Wooteren Intswert"3D dcesen ysere te stekene

Il daer men met muntene : 6 n. guide Il • ' •

(2) Notice S1I1' quelqucs rnonnm'cs {rapprcs à Louveân el aillc~r8 SOU6

Pltilippc lc Bcau, publiée dans la llevuc] elc., t. VI, pp, 5-1 t et pl. Il ct III:.

• : j
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ARNOULD CLOTIN.

(Cité de 14~O à U22.)

Arnotlld (Ernoul, Enzoulet) Clotin ou Cloutin, fut ol'fênc

. ct valet de ehambre de Philippe le Bon. Au xvO siècle, cette

dernière qualification n'indiquait rien moins que la ûomes­
tiéit~; e'était un titre presque toujours ajouté à la profession,
potir marquer que celui qui en était revêtu faisait en qlÎelquc
sorte partie de la maison du prince.

Clotin grava, dnns le courant de l'année qui s'écoula du

1er octobre 1421 au 50 septembrc '1422, un signet ou petit

sceau d'or pOUl' son souverain, représentant un écusson aux

armes du ûuc, et destiné à ~cellcr les lettres closes. Le

métal, la façon et la chaînette à laquelle ce cachet était

attaché, lui furent payés 1G éeus d'or (:). Les comptes ne
mentionnent aucun autre travail en cc genre de cet orfévrc.

Un y voit seulemcnt quc Clotin fit pOUl' Philippe le Don,

en 1420 ,deux bracelets d'or, que ee prinee donna pour

étrennes, le jour de l'an 1421 , à ses sœurs Anne et Agnès
de nourgogne, l'un au prix de 120, l'autre dc 100 écus

(1) (J A Ernoul Clotin, OI-févre, pOUl' l'or ct façon d'un signct d'OI', atnut

I( une ehnyne, qne monseigneur le duc lui a fait fnire à ses armes, oullrc

(1 ct par-dessus l'aultre qui par avant y esloil pOlir signer ses leures c1o~cs

\1 cL :lullres Lesongnes et affaires qui journellement lui surviennent, ainsi

(1 Iple on :1 nccoustllmé de faire: X\j escus d'or. Il ( Le comte !JE LAnrmlJr,

lcs Dltcs de flow'[fogne) 2r pal t., r. l('r, 1" 183, Il'' (j13.)
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d'or (t). Il reçut encore, l'nnnée suivante, ln somme impor­
tante d'environ 2,000 écus d'or pour différents ornements
d'argent, dont le duc fit enrichir plusieurs ,'obcs et chape­
rons (2).

Un Gérard Cluting e) ou Clutin (4) exerçait la profession
d'orfévre ù Bruges ù la même époque que Amould Clotin.
Cette affinité de noms nous fait supposer que cc dernier
habitait également cette ville ùe Flandre.

(1) cc A Ernoul Cloutio, varlet de chamlwe ct orfebvre de ~Iooseigneur.,

« deux bracelets d'or, etc, Il (Le comte DE LABORDE, ibidem, p. 179, 0 0 !)!)~~)

e) Cl A Erooulet Clotio, varlet de chambre ct orférrc de l\Iollsei­

« goeur, etc. 11 (Ibidem, p. 193, no' 64\; ct 646.)
(3) Ibidem, p. 21S4, 0° 872.)
(~) Ibidem, p. 151,00 406.
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MA·R C 0E GLAS ERE.

(Cité de HH6 à 1ü55.)

. n~lI.g~s ~tait la résidence, et cette ville est probablement
aussi la patrie de Marc de Glasere, orfévre et·gl'aveur de

sceaux de talent. Il est mentionné d'abord en 1tH 6, il propos
d~ pay~mcni qui lui fut fait d'une somme de a,651 livres
1~ sols 7 denicrs pOUl' livraison de vaisselle il la eour V).
Le 28 mars 1524 (152!), n. st.), il donna quittance de

29livl'es, de 40 gros de Flanùre, prix convcnu avec lui pOUl'

la gravure et la malière d'un sceau d'or pesant 25 esterlins
destiné il sceller It les de~c~3rges ct autres affaires des
finances Il, en remplacement d'un autre qui :n'ait élé
enssé (1) .

.l\larc de Gluscre fut un des nrtiste.s choisis par les exécll-

(1) nrgislre no F. 201 de la chambre des comptes :lUX Archivcs du lIép:lI'­

tCllIeut du Nord, à Lille. J~c nom y est orlhogl':lphié Mm'c de Glwlltssere.

e) Je, Marc de Glasere , orfé~rc, llcmellrant il Bruges, confesse avoir

(C l'eccu la somme de xxviiij livres, de xl gros, à quoy a csté appointié arec

Il moy, tant pour la façon ct gravcure d'un 1l011veau séc1 comme pOUl'

«( xxv esterlincx d'or y cmploiez que l'on a naguèrcs fait fail'e pour en

« sécller les deschal'l;es ct autres affaires dcs finances ou licu d'un aulre,

1,1 lequel estoit rompu, ct Icquel a csté délivré ès mains de monsicur lc

u conte dc lJoo'chsh'atc, chicf desdictes finances, pour en signer icelles

D deschargcs et autres affaircs, etc, Lc xxviije jour de mars, l'ail mil cilwl

• cens "ingt.-quatrc, a"ant P:lsques. II (Liasse 11° 1W7 des acquits lie la

cll:lIn!lre dl's comptes de Lille, allx Archives du royaume, J'oy. aussi le

rCljiSlre 11° F. 210 de la chaml)l'c des l'omples-, allx Archivcs dll dél'al'Ie­

meut du NOI'd, à Lille.)
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lcurs test:mwntail'cs de l\I:1I'gue,·jlc d'AnI riche, duchesse
douairière de Savoie ct gouvernante des Pays-fias, morte, le
1fOr novembre 1350, pour la confection des magnifiques

reliquaires que ccttc p"incesse avait or~onné de faire fabri­
(lner pour l'église de BI'ou-cn-Bresse, ce splcndide monu­
mcnt qu'clic avait élevé il la mémoire du duc Philibert, son
mari, ct pOUl' lequel eIlcuvait dépensécles sommes immenses.
Pm· accord passé avce eux, le t 8 octobre 1331, il sc'chargéà
de l'exécution d'une châsse d'argcnt, où devaie.nt êtrc rc'n­

fermées les précicuses reliques eons~r~ées avec tant"de soin
l

par Margucrite, ct qui lui fut pnyée 1,203 livres 12 sous
6 dcniers de Flandre C). Selon tonte apparence, la duchesse

nvait manifesté ùans s'Cs dernières volontés celle d'en charge.',
de préférence il tous autres, notre orfévre, dont la talent lui

était certainement connn. En 11535, il reçut encore le prix
de plusieurs patrons qu'il fit d'autres rcliquail'cs pour la

même église (2).
ALEXANDRE PINClL\RT•.

<,> « A maistre Marc de GIaser'e, la somme de xijt: v livres xij solz vj dc­

« niers, de xl gros, qui deue IllY cstoit pour ung beaul, hault, grant et

• \'iche reIicquuire ou casse d'argent, suyvant la convention que les exé­

(l cuteurs du testament de madame ont fail nvec Iuy le xviije d'octobre

(l xve xxxj, ponr en icelluy relicqlJaire meclre ct poser cel'taines exquisrs

« relicques que madicle feue dame avoit devers elle, qu'elle a ordollnée

t< par son testament ct dernière vouIenté estre ainsi richement enchassées

{( ct estre pOUl'tées en son cloistre de Brouz-Iez-Bourg, en Bresse, ce qui·

« a esté fait, auquel cIoistre elle en a fait pur et entier don; pesant icclluy

« relicquaire : iiijxx marcs iij onces xv esterlins. " (Registre no 1833 de ln

(1 chambre des comptes, aux Archives du royaume.)

(2) Liasse des acquits du comple de l'ho leI de Marguerile .1'Autriche

de Hi;}:>, :HJX Archi\cs du ,:oyallmc,




